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L’édito



L



e passage d’une année à l’autre est à la fois l’occasion de jeter un regard dans le rétroviseur et de se tourner vers l’avenir proche. La fin de l’année 2013 a été l’occasion de célébrer les 30 ans du décret créant le Conseil économique et social de Wallonie par l’organisation d’un colloque sur «Les nouvelles dynamiques de la concertation sociale» qui constitue le dossier de ce numéro (voir en page 32). Deux approches ont été abordées.



La première a questionné l’évolution de la concertation sociale en lien avec les réformes de l’Etat et en particulier la 6ème qui comporte le transfert d’outils importants de la politique de l’emploi ainsi que plusieurs compétences du ressort de la sécurité sociale, comme les allocations familiales et une partie des soins de santé. Les interlocuteurs sociaux sont aujourd’hui particulièrement impliqués dans ces matières, que ce soit en termes de concertation sociale ou de gestion paritaire des organismes qui prestent ces services. Il est essentiel de confirmer, voire de renforcer, ces processus historiques de concertation sociale et de gestion paritaire qui ont démontré leur efficacité pour atteindre les objectifs d’intérêt général. La seconde approche envisagée est européenne, car un nombre important de normes ou de décisions sont prises à ce niveau. Les pratiques de concertation sont diversifiées entre pays européens. Les institutions européennes organisent de nombreuses consultations. Certaines sont générales, s’adressent à l’ensemble des citoyens ou des parties prenantes. D’autres suivent un processus de consultation de la société civile organisée, au travers notamment du Comité économique et social européen. Le CESW a renforcé ces derniers mois l’attention qu’il porte aux dossiers européens les plus importants pour le développement socio-économique de la Wallonie. Il a notamment traité de l’encadrement des aides d’Etat, des programmes FEDER et FSE, de la Politique agricole commune. L’année 2014 sera bien sûr marquée par les échéances électorales du 25 mai. Particulièrement au plan régional, c’est, pour le CESW, l’occasion de faire le bilan de la législature 2009-2014 et de formuler, dans son futur Mémorandum, un certain nombre de propositions partagées par les interlocuteurs sociaux, pour renforcer le redéploiement économique, social et environnemental de la Wallonie. L’ensemble des Commissions du Conseil ont démarré leurs travaux en ce sens. La mise en œuvre de la 6ème réforme de l’Etat constituera un point particulier de l’exercice, compte tenu des défis complémentaires qu’elle assigne à la Wallonie, tant sur le plan organisationnel que sur les orientations à donner dans les années à venir notamment aux politiques de l’emploi, des soins aux personnes âgées, des prestations familiales. Sont aussi concernée, la politique des grandes villes, sur laquelle le CESW a déjà remis un avis d’initiative ou les implantations commerciales, pour lesquelles le Gouvernement wallon a déjà élaboré un projet de décret. En outre, dans plusieurs avis rendus par le CESW, les interlocuteurs sociaux n’ont eu de cesse de souligner l’importance d’une grande cohérence et d’une parfaite articulations entre les «anciennes» et les «nouvelles» compétences des entités fédérées. Outre son travail de fond, le CESW va, au cours de cette année, mener une réflexion tant sur son organisation interne, le nombre de ses commissions, leur champ de compétences, les possibilités de collaborer plus étroitement avec les Conseils spécialisés dont il assure le secrétariat que sur le rôle et l’organisation globale de l’indispensable fonction consultative.



Jean-Pierre Dawance Secrétaire général 



Luc Simar Secrétaire général adjoint
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Actualités



16/01/2014 Les Vœux du Conseil Plus de 80 personnes étaient présentes au Vertbois, le 16 janvier, pour la traditionnelle séance des Vœux du CESW. Cette année, la conférence inaugurale a été donnée par Mme Chantal Kesteloot, Historienne et Chef de travaux au Centre d’études «Guerre et Sociétés contemporaines» sur le thème «Régionalisme wallon/nationalisme flamand : de faux jumeaux ?» (voir en page 5). La séance des Vœux est l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et de dresser les perspectives pour l’année à venir. C’est ce qu’ont fait MM. Jean-Pierre Dawance, Secrétaire général et Marc Becker, Premier Vice-Président, à travers leurs discours.



R 2



eprésentants politiques, membres du Conseil et des organisations constitutives, représentants de l’administration et d’organismes publics,… Plus de 80 personnes ont assisté à la séance des Vœux du CESW. C’est la sixième année consécutive que le Conseil organise un tel événement. Pour l’occasion, Mme Chantal Kesteloot, Docteure en Histoire et Chef de travaux au Centre d’études «Guerre et Sociétés contemporaines», a donné une conférence intitulée «Régionalisme wallon/nationalisme flamand : de faux jumeaux ?». Elle revient sur les principaux axes de sa conférence dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie et qui est proposée en page 5.
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Bilan 2013 La séance des Vœux a débuté par l’intervention du Secrétaire général, M. Jean-Pierre Dawance, qui a évoqué les temps forts au CESW au cours de l’année écoulée. Il a tout d’abord indiqué que le Conseil a, en 2013, rendu quelque 57 avis (soit 12 de plus qu’en 2012) sur des dossiers tels que la Dynamique Horizon 2022, la formation et l’emploi, le cadastre de l’emploi dans le secteur non-marchand, le code wallon de l’agriculture, les bassins de vie, la stratégie wallonne de développement durable, le soutien à la recherche, etc.



Parmi ces avis, deux dossiers ont fait l’objet d’une attention spécifique, a expliqué Jean-Pierre Dawance : «L’avis sur la stratégie aéroportuaire dans un environnement concurrentiel, tout d’abord. Cet avis a été adopté en mars et a fait l’objet d’une communication et d’une diffusion élargie. La régionalisation de la politique fédérale des grandes villes ensuite. Cette thématique a été examinée de manière approfondie au sein du CESW, à travers des auditions d’experts et la remise d’un avis global». L’année 2013 a également été marquée par le renouvellement de l’Assemblée générale du CESW et la désignation d’un nouveau Président (M. Vincent Reuter succédant à M. Thierry Bodson). Ce renouvellement des instances a eu lieu début juin (1). Le Secrétaire général a insisté sur l’importance d’un dossier essentiel aux yeux des interlocuteurs sociaux wallons, à savoir les transferts de compétences. «En 2013, nous avons approfondi les réflexions sur la 6ème réforme de l’Etat et les transferts de compétences. En début d’année, le CESW a signé, avec trois autres Conseils économiques et sociaux, une ‘Déclaration commune des CES des entités fédérées sur les transferts de compétences’ qui a été diffusée en janvier 2013. Les groupes de travail «Transferts de compétences» du CESW (Loi de financement – Marché du travail – Santé – Allocations familiales) ont poursuivi leurs travaux tout au long de l’année. En outre, le CESW participe aux groupes de travail mis en place par le Gouvernement wallon pour l’organisation des transferts de compétences. Enfin, en novembre 2013, le CESW a publié et diffusé un dossier intitulé ‘6ème réforme de l’Etat et Loi spéciale de financement : quels impacts pour les budgets de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles’, a expliqué Jean-Pierre Dawance.



Au niveau de la concertation, trois rencontres ont eu lieu entre le CESW et le Gouvernement wallon sur les dossiers tels que le Plan Marshall 2022, les bassins de vie ou les transferts de compétences. Des réunions régulières ont été organisées avec les Conseils économiques et sociaux des entités fédérées. M. Jean-Pierre Dawance a ensuite rappelé que l’une des missions du CESW est d’assurer le Secrétariat de plus de 30 Conseils/Commissions consultatives, cela signifie qu’il fournit à ces Conseils le personnel et les structures nécessaires à leur fonctionnement. «Créés par le Gouvernement wallon, ces Conseils spécialisés rendent des avis sur diverses matières régionales : environnement, aménagement du territoire, protection du patrimoine, placement, formation, économie sociale… En novembre 2013, l’un de ces Conseils – le CWEDD (Conseil wallon de l’environnement pour le Développement durable) a organisé une séance académique au Parlement wallon à l’occasion du 25ème anniversaire de son instauration». Au niveau des événements, l’année 2013 a été marquée par le 30ème anniversaire de l’instauration du Conseil économique et social de Wallonie en tant qu’organisme paritaire. Un colloque sur les «Nouvelles dynamiques de la concertation sociale» a été organisé en décembre dans ce cadre (voir le dossier en page 32). Prix Zénobe consacré à l’innovation sociale, séminaire sur les nouvelles clés de la compétitivité industrielle, conférences thématiques, séminaire co-organisé avec l’IWEPS pour présenter le Rapport de l’OCDE sur l’innovation, etc. «Autant d’événements qui ont été au programme du CESW. Sans oublier les publications : la revue Wallonie, Regards sur la Wallonie 2013, le Rapport d’activité, les Dossiers. Enfin, depuis mai 2013, le CESW est présent sur trois réseaux sociaux (Twitter – Facebook – Linkedin). Aujourd’hui, plus de 250 personnes sont abonnées au compte Twitter, près de 200 «aiment» la page Facebook et près de 100 personnes sont abonnés à la page du CESW sur Linkedin», a conclu le Secrétaire général du CESW.
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Actualités



Perspectives 2014 Après ce rappel des principaux travaux de 2013, ce fut au tour du Premier Vice-président du CESW, M. Marc Becker, de prendre la parole en soulignant d’emblée que l’année 2014 s’annonce chargée : «Le Secrétaire général, Jean-Pierre Dawance, vous a fait une synthèse des activités de l’année écoulée. Il a clairement mis en évidence la quantité et la qualité du travail mené par le Conseil… 2014 devrait être du même acabit. Année électorale oblige, nos différentes Commissions et instances vont s’atteler à élaborer le Mémorandum des interlocuteurs sociaux wallons à l’adresse des différents partis démocratiques. La matière ne manque pas. La Wallonie, nous le savons toutes et tous, a déjà entamé de profondes évolutions mais va se retrouver dans les mois qui viennent, à un carrefour important qui est celui de la mise en œuvre de la 6ème réforme de l’Etat. Avec davantage de compétences. Des compétences importantes mais des moyens insuffisants pour les assurer dans leur forme actuelle ; l’enjeu est colossal. Il l’est d’autant plus que ces compétences transférées relèvent véritablement du métier premier des partenaires sociaux !»



Et le Premier vice-Président de préciser : «Ces transferts de compétences, essentiellement les matières emploi, concentreront certainement une bonne partie de nos énergies au cours de cette année. Nous ne partons pas de rien car un travail préparatoire assez remarquable a été effectué par le Secrétariat du CESW. Il nous revient maintenant à nous, partenaire sociaux, d’opérer des choix… Et ils ne seront pas faciles. Le tout dans un équilibre à trouver entre les travaux du Conseil et ceux du tout fraichement nommés… GPS wallon. L’expertise au sein du Conseil devrait toutefois faciliter l’exercice. Un exercice qu’il ne faut pas rater car il déterminera, sans doute pour de nombreuses années, un certain nombre de politiques économiques et de politiques sociales». Poursuivant son intervention, Marc Becker a annoncé les autres activités et notamment les prochains conférences thématiques du CESW (voir à ce sujet en page 13) ainsi que l’organisation d’un colloque sur les énergies non conventionnelles ( voir page 12) ou encore un séminaire sur la politique de la ville. «Comme vous le voyez, 2014 sera une année active. Active, aussi, on l’espère pour la concertation sociale wallonne car face aux enjeux posés, une concertation sociale forte est, sans aucun doute, gage de progrès et de réussite», a conclu Marc Becker en souhaitant aux participants une excellente année 2014.



4



(1) Voir à ce sujet la revue Wallonie n° 117
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Interview Chantal Kesteloot



«L’intérêt de l’histoire est de nous offrir des grilles de compréhension du présent» Pour sa séance des Vœux 2014, le CESW a invité Chantal Kesteloot, Historienne et Chef de travaux au Centre d’études «Guerre et Sociétés contemporaines». Celle-ci a présenté une conférence intitulée «Régionalisme wallon/nationalisme flamand : de faux jumeaux?». Une mise en perspective historique qui permet d’avoir un autre regard sur la Belgique d’aujourd’hui. Bien sûr, comme le dit Chantal Kesteloot, «Les historiens, pas davantage que les autres, ne disposent d’une boule de cristal pour répondre à la question de savoir s’il y aura encore une Belgique dans 10 ou dans 20 ans. Mais l’intérêt de l’histoire est de nous offrir des grilles de compréhension du présent». Voici son interview.



Wallonie : Pourquoi cet intérêt pour l’histoire des mouvements flamand et wallon et de leurs relations ? Ces deux mouvements sont-ils, comme vous l’avez repris comme titre de votre conférence, de faux jumeaux ? Chantal Kesteloot : La Belgique telle que nous la connaissons aujourd’hui est très certainement le résultat des évolutions de ces deux mouvements, dans les diverses formes qu’ils ont prises. Depuis le 19ème siècle, le mouvement flamand n’a cessé de se développer. Le mouvement wallon apparaît comme une réponse face à ce développement. Quelles sont les caractéristiques de ces deux mouvements ? Leurs combats ? Sont-ils seulement rivaux ou ont – ils (eu) des intérêts communs ? Quels sont les éléments qui ont contribué à élargir le fossé entre Flamands et Wallons ? Quelles sont les relations de chacun de ces deux mouvements avec Bruxelles ? A l’heure où nous vivons une 6ème réforme de l’Etat, il me semble particulièrement intéressant de se tourner vers le passé pour comprendre le rôle de ces deux mouvements – le mouvement flamand ET le mouvement wallon – dans la construction de la Belgique d’aujourd’hui. L’idée n’est pas de les opposer, comme c’est souvent le cas, mais plutôt d’analyser leurs évolutions respectives et leurs relations. Mon analyse s’appuie essentiellement sur les questions de langue et d’identité, partant du principe que l’identité se construit en miroir, dans un rapport à l’autre et à soi.
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Wallonie : Quelles sont les origines du mouvement flamand, qui est considéré comme un acteur majeur de la transformation de la Belgique ? Chantal Kesteloot : Une dizaine d’années après l’indépendance de la Belgique apparaît ce que l’on va bientôt qualifier de «mouvement flamand ». Les leaders sont des patriotes belges catholiques. Ce qu’ils souhaitent au départ, c’est renforcer la spécificité de la Belgique pour lutter contre tout esprit expansionniste de la France. Dans cette optique, la défense et la promotion de la langue flamande (la révolution de 1830 est encore trop proche pour que l’on parle de «néerlandais»…) apparaît comme un moyen de consolider la jeune Belgique. En effet, en donnant une place à cette langue belge, le pays prouve sa singularité et son identité. Son originalité, aux yeux du jeune mouvement flamand, est d’être un pays bilingue. La dimension culturelle est donc prépondérante au moment de la naissance du mouvement flamand. Côté wallon, le mouvement naît de la volonté de défendre la … langue française (et non le wallon), également comme un moyen de consolider la jeune Belgique. En somme, les deux mouvements s’inscrivent chacun dans une logique nationale avec la prépondérance de la dimension culturelle et linguistique. Wallonie : On l’a oublié aujourd’hui mais à ses débuts, le mouvement flamand se bat pour le bilinguisme dans les provinces flamandes. Pourriez-vous nous en dire plus?



6



Chantal Kesteloot : Effectivement, au 19ème siècle, l’objectif du mouvement flamand est de faire en sorte que l’on puisse parler les deux langues (le français et le flamand) dans les provinces flamandes (on ne parle pas encore de «Flandre» à cette époque). Alors que pour les tenants du mouvement wallon, l’unilinguisme de la Belgique est la résultante de la «liberté linguistique». Cet unilinguisme est également considéré comme un atout, partant du principe que l’unité nationale repose sur l’unité linguistique. Les partisans du mouvement flamand estiment, dans un premier temps du moins, que le bilinguisme des provinces flamandes est un droit à faire respecter, un droit qui passe par une adaptation du cadre législatif. Nous sommes en 1873 lorsqu’une première loi linguistique est adoptée, concernant l’emploi des langues en justice. Suivront, en 1878 et
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1883, deux autres lois linguistiques qui concernent respectivement l’administration et l’enseignement. Il est important de rappeler que ces lois sont votées à la quasi unanimité. Côté wallon, on estime que l’adoption de ces lois va définitivement mettre fin aux revendications flamandes. On sait aujourd’hui que ce ne sera pas le cas, en raison du caractère profondément dynamique du mouvement flamand : chaque changement ou ajustement donnera lieu à une nouvelle revendication… Cette dynamique résulte aussi du fossé entre l’adoption de mesures législatives et leur application effective. Peu à peu, le mouvement flamand va se battre contre la francisation et va défendre l’unilinguisme de la Flandre, partant de l’idée que les statuts du «flamand» (langue de dialectes) et du français (langue au rayonnement international) sont trop différents pour permettre aux deux de coexister de manière équilibrée. L’année 1932 constitue un tournant majeur à cet égard, puisque c’est cette année-là qu’est voté le principe de l’unilinguisme des régions. Derrière la défense de la langue, d’autres enjeux – économique et sociaux – se profilent, bien entendu. La langue est d’ailleurs aussi un outil sur le plan économique et social. Pour le mouvement flamand, il s’agit d’offrir des possibilités d’emploi et d’ascension sociale à ceux dont le néerlandais est la langue maternelle. Pour le mouvement wallon, il s’agit de permettre aux unilingues francophones de pouvoir continuer à faire carrière dans l’ensemble du pays, avec la seule connaissance de la langue française. Ces deux points de vue sont inconciliables. A partir du moment où le mouvement flamand s’est mis à défendre l’unilinguisme de la Flandre, le mouvement wallon n’a eu d’autre choix que de renoncer à défendre les francophones de Flandre. Continuer à les défendre, c’était s’exposer à des demandes de réciprocité ; en d’autres termes, offrir des droits linguistiques aux Flamands établis en Wallonie. Or, dans certaines régions, du fait de l’attraction des industries wallonnes et de la situation économique des provinces flamandes, d’importantes communautés flamandes s’étaient installées. Dans les faits, ils se francisaient assez rapidement mais la situation aurait bien évidemment été différente s’il y avait eu des écoles néerlandophones, voire une vie religieuse et culturelle en néerlandais !



CV express > Chantal Kesteloot (1963), Docteure en histoire (ULB), est chef de travaux au Centre d’études «Guerre et Sociétés contemporaines» (Bruxelles), Elle y est aujourd’hui chargée de la direction du secteur Histoire publique et co-rédactrice en chef de la nouvelle Revue belge d’Histoire contemporaine. Elle est également Secrétaire générale du Comité international de la Seconde Guerre mondiale. Elle a essentiellement publié sur l’histoire du mouvement wallon, l’enjeu bruxellois, la question des identités et la mémoire de la guerre en Belgique.



Wallonie : Pourriez-vous nous expliquer les relations que chacun des deux mouvements entretient avec Bruxelles ? Chantal Kesteloot : La question de «Bruxelles» et de son statut est essentielle pour comprendre l’évolution institutionnelle de notre pays. Au moment où la Belgique est créée, Bruxelles est une ville principalement flamande. Sur base du recensement de 1846, la population de Bruxelles se compose de 30% de francophones et de 70% de Flamands. Un siècle plus tard, lors du dernier recensement linguistique de 1947, les proportions se sont inversées : Bruxelles compte 75% de francophones et 25 % de néerlandophones. Dans un premier temps, Bruxelles n’est pas considérée comme un enjeu par le mouvement flamand, la priorité étant, rappelons-le, d’obtenir le bilinguisme des provinces flamandes. C’est à partir de la loi de 1932 imposant l’unilinguisme dans les régions que l’intérêt du mouvement flamand pour Bruxelles va aller en grandissant. Du côté du mouvement wallon, Bruxelles est la capitale de l’Etat belge. La francisation, liée à l’urbanisation croissante de Bruxelles, est considérée comme un phénomène naturel. Entre la Wallonie et Bruxelles, les relations sont cependant ambivalentes, plutôt dans un registre « amour/ haine ». La dégradation de la situation économique de la Wallonie ne va bien évidemment pas contribuer à améliorer ces relations. Quoi qu’il en soit, la naissance en 1989 de la région de Bruxelles-capitale, et l’apparition d’une identité bruxelloise sont des données majeures qui modifient considérablement les relations entre Bruxelles et les deux autres régions.



> Elle est notamment l’auteure de Au nom de la Wallonie et de Bruxelles français. Les origines du FDF, Bruxelles, Complexe, 2004 et de Bruxelles sous l’occupation, 1940-1944, Bruxelles, Luc Pire, 2009). Elle a également co-dirigé, avec José Gotovitch, l’ouvrage Collaboration, répression. Un passé qui résiste, ouvrage co-dirigé avec José Gotovitch, Bruxelles, Labor et est co-auteur de België. Een parcours van herinnering onder redactie van Jo Tollebeek (hoofdredacteur), Geert Buelens, Gita Deneckere, Chantal Kesteloot, Sophie de Schaepdrijver, Amsterdam, Bert Bakker, 2008, 2 dl. ) > En 2013, elle a publié Régionalisme wallon et nationalisme flamand. D’autres projets ou simplement un autre nom ?, Bruxelles, ASP Editions, 2013, 76 p. et «The Past in Belgium: Different Memories and Controversial History in a Divided Society ?», in European Review, n°21, octobre 2013, p. 480-488
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Actualités



Wallonie : Lors de votre conférence, vous avez insisté sur l’importance des deux guerres mondiales dans le processus de fracture entre les Wallons et les Flamands. Comment les deux guerres mondiales ont-elles été vécues de part et d’autre de la frontière linguistique ? Chantal Kesteloot : Il est indéniable que les deux guerres mondiales ont contribué à creuser le fossé entre Flamands et Wallons. La Première Guerre mondiale est assez paradoxale. Le nationalisme belge sort renforcé du conflit. Mais, dans le même temps, le nationalisme flamand va naître, encouragé par l’occupant. Celui-ci va mettre en place une «Flamenpolitik» qui consiste à accorder au mouvement flamand la satisfaction des revendications que l’Etat belge n’a pas rencontrées avant la guerre. Cette politique contribue à la division de la société belge. Au lendemain de chacun des deux conflits mondiaux, le mouvement flamand et le mouvement wallon vont véhiculer des visions contrastées de l’expérience de guerre : le premier se positionne comme «victime» tandis que le second se présente – et se représente – en héros. Après 1918, le mouvement flamand se complet dans la position de victime, mettant en exergue le caractère francophone de l’Etat-Major de l’armée belge et de la surreprésentation des Flamands. Au lendemain de la Première Guerre mondiale, on assiste à un affaiblissement l’identité wallonne, au profit d’une identité belge francophone, et, côté flamand, à un renforcement de l’identité flamande (nationaliste et modérée) au détriment de l’identité belge. Après 1945, c’est une nouvelle vision de la victime que décline le mouvement flamand. Cette fois, il prend pour cible la répression judiciaire à l’encontre des collaborateurs (flamands), répression perçue comme un instrument aux mains d’une justice (francophone) considérée comme désireuse de discréditer de façon définitive le mouvement flamand. Cette perception antagoniste repose sur un vécu de guerre très différent. Rappelons que le VNV (parti nationaliste flamand) s’engage dans la collaboration qui prend la forme d’un investissement dans les structures de l’Etat. Au plus fort de son expansion, le VNV détient le poste de bourgmestre dans près de la moitié des communes flamandes et compte près de 100.000 membres. Du côté francophone, il existe également des mouvements de collaboration (par exemple, le Rex) mais ils sont moins implantés et ils sont loin (faute de cadres suffisants) d’avoir réussi à investir l’appareil d’Etat dans une proportion similaire au mouvement flamand ; l’engagement dans la résistance est plus généralisé et surtout mieux perçu par la population.
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Wallonie : Même si les mouvements flamand et wallon n’ont plus le même impact actuellement, leur héritage et leur influence restent importants dans la Belgique actuelle… Chantal Kesteloot : Il est vrai qu’aujourd’hui, mouvement wallon et mouvement flamand n’occupent plus l’avant-plan. Une partie de leurs revendications se sont réalisées : la Belgique est devenue un Etat fédéral, un nombre sans cesse croissant de compétences ont été transférées aux Régions et Communautés. Mais, de toute évidence, le fédéralisme n’a pas mis fin au contentieux et a même généré de nouveaux terrains d’affrontement. Les identités flamande, wallonne et francophone se sont affirmées. Les mouvements ont trouvé une assise institutionnelle et politique mais ont perdu le caractère de masse qui les caractérisait. Il est cependant une constante, héritée du mouvement flamand, qui est au cœur des débats actuels : la quête de changement permanent et de dépassement des réformes à peine mises en œuvre. La volonté du mouvement flamand – et actuellement, de partis nationalistes comme la NV-A, est d’être toujours un combat plus loin. Cette vision a été nettement moins présente du côté wallon, où l’on s’est davantage mobilisé en faveur de la mise en œuvre des réformes. Côté wallon, il faut aussi rappeler que, pendant longtemps, le contexte économique difficile a focalisé davantage l’attention des décideurs que le combat pour l’identité. Lorsque l’on se plonge dans l’histoire des deux mouvements, on s’aperçoit qu’ils ont tous deux eu une très grande influence sur la configuration de la Belgique d’aujourd’hui. De facto, le débat institutionnel a réussi à quasiment monopoliser le débat politique et à «user» des générations d’hommes et de femmes politiques dont l’héritage restera uniquement lié à des questions de structures de l’Etat. Les liens entre francophones et Flamands se sont relâchés : l’indifférence a remplacé la connaissance et la vision de l’autre/des autres n’en est que plus stéréotypée. En ce début du 21ème siècle, le débat sur l’avenir de la Belgique s’inscrit dans un cadre européen, plus vaste et tout aussi complexe. De par sa position institutionnelle, sa symbolique d’Etat-carrefour de cultures et son rôle d’Etat fondateur de l’Union, la Belgique est observée avec attention. De toute évidence, la fin de la Belgique serait source d’une inquiétude pour l’Europe qui elle-même se cherche un projet mobilisateur.



Cela se passe au Conseil



S



uite à l’invitation de son Ministre-Président, Monsieur KarlHeinz Lambertz, une délégation du Bureau du CESW a rencontré le Gouvernement de la Communauté germanophone, le 14 janvier 2014. L’ordre du jour de la réunion a essentiellement porté sur la 6ème réforme de l’Etat.



Rencontre Gouvernement de la Communauté germanophoneCESW



Le Président du CESW, Monsieur Vincent Reuter, a exposé le cheminement menant à la création du Groupe des Partenaires Sociaux de Wallonie (GPS-W). Ce groupe vise le renforcement de la concertation sociale en Wallonie, en particulier dans la phase de mise en œuvre de la 6ème réforme de l’Etat. Les travaux du Conseil, relatifs aux transferts de compétences, ont été rappelés. Le Ministre-Président, M. Karl-Heinz Lambertz, a insisté sur l’urgence de préparer le transfert de l’exercice des compétences liées au marché du travail de la Wallonie vers la Communauté germanophone. Il serait incohérent que la Wallonie exerce ces compétences en Communauté germanophone, puisque celle-ci est déjà compétente suite aux transferts antérieurs. Des inquiétudes sont cependant exprimées par M. Lambertz, car le timing devient très serré pour le vote d’un décret avant les élections de mai 2014. En outre, l’aspect budgétaire de ces transferts peut peser sur la discussion entre la Wallonie et la Communauté germanophone. En matière d’allocations familiales, un important travail de préparation a été mené en Communauté Germanophone, associant notamment le Parlement et les interlocuteurs sociaux. Un rapport final va être publié reprenant plusieurs pistes de réflexion, alimentées par une comparaison internationale, ainsi que diverses propositions de simplification. A l’issue de l’entrevue, tant le Gouvernement de la Communauté que les représentants du CESW ont convenu de poursuivre à l’avenir ce type de rencontre.
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Actualités



Cela se passe au Conseil Rencontre CESW-CSEF



L



e 24 janvier, au Vertbois, une matinée d’information a eu lieu sur les transferts de compétences entre l’Etat fédéral et les entités fédérées en matière d’emploi. Cette matinée était organisée par les CSEF (Comités Subrégionaux de l’Emploi et de la Formation) de Huy-Waremme, Liège, Verviers. Trois interventions du Secrétariat du CESW se sont succédées. Luc Simar, Secrétaire général adjoint, a présenté les principaux enjeux budgétaires de la 6ème réforme de l’Etat. Véronique Kaiser et Bernard Jockin, Secrétaires de la Commission Emploi-Formation, ont proposé un focus sur les compétences emploi-formation transférées. Près de 100 personnes ont assisté à cette réunion. Des réunions similaires avec les représentants de CSEF d’autres régions sont programmées dans les prochaines semaines.
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Publications Dossiers du CESW Le CESW a diffusé deux dossiers en 2013, qui sont toujours disponibles sur le site internet du Conseil. . 6ème réforme de l’état



L



es lois spéciales relatives à la 6ème réforme de l’Etat ayant été votées, il est important de connaître les conséquences de la Loi spéciale de financement (LSF) pour les budgets de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. En effet, la réforme de cette Loi, qui organise le financement des entités fédérées, va s’appliquer pour les matières transférées à partir des budgets 2015. La question centrale est évidemment de savoir dans quel cadre budgétaire les entités fédérées vont accueillir les compétences qui leur sont transférées.



Dans ce contexte, le CESW a publié fin 2013 un dossier intitulé «6ème réforme de l’Etat et Loi spéciale de financement : quels impacts pour les budgets de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles». Rédigé par Philippe Boveroux, Economiste et Luc Simar, Secrétaire général adjoint, ce dossier présente les projections budgétaires compte tenu de la révision de la LSF.



Géographie des coopérations transcommunales



L



e Dossier du CESW sur la «Géographie des coopérations transcommunales dans les espaces ruraux wallons » est toujours disponible sur le site du Conseil. Rédigé par Rudi Claudot, 1er Attaché au CESW, cette publication présente les résultats d’une recherche de terrain portant sur cette thématique. La zone d’étude choisie se situe en Provinces de Liège (sud des arrondissements administratifs de Huy et de Liège, sud et est de l’arrondissement de Verviers), de Luxembourg et de Namur (arrondissement administratif de Dinant) et dans les régions transfrontalières concernées par la coopération.
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Actualités



Colloque 25/03/2014



Palais des Congrès de Namur



La place des énergies non conventionnelles dans une stratégie énergétique globale Les choix énergétiques et les questions relatives à l’approvisionnement en énergie sont au cœur des préoccupations des interlocuteurs sociaux wallons. Le Conseil économique et social de Wallonie souhaite mener une réflexion et une analyse sur les opportunités et les risques découlant de l’exploitation des énergies fossiles non conventionnelles. Celles-ci touchent en effet à tous les aspects du développement durable et méritent d’être abordées de manière prospective au sein du CESW. Dans ce contexte, le CESW a décidé d’organiser un colloque intitulé «La place des énergies non conventionnelles dans une stratégie énergétique globale» ; cet événement aura lieu au Palais des Congrès de Namur le mardi 25 mars 2014, de 9h à 13h. Le programme de la matinée prévoit une présentation générale de la thématique (de quoi s’agit-il ? quels sont les enjeux ?...), une analyse de la situation au niveau international et européen ainsi que les perspectives pour la Wallonie.



Programme 8h30 Accueil 9h 



Introduction des travaux par Jean-Pierre Dawance, Secrétaire général du CESW



Première partie : Les énergies non conventionnelles : vision internationale 9h20-9h50 



Energies non conventionnelles : de quoi s’agit-il ? Quels sont les enjeux ? Les impacts ? Quelle est la situation dans le monde et notamment aux USA ?



9h50-10h10 Quelle politique européenne en matière d’énergies non conventionnelles ? par Javier Castillejos (Commission européenne - DG Energie) 10h10-10h30 L’exploitation du gaz non-conventionnel en Europe, une opportunité dominée par le politique !, par Jean Pierre Schaeken-Willemaers (Institut Thomas More) 10h30-10h50 Questions/réponses 10h50-11h10 Pause Deuxième partie : Situation en Wallonie et perspectives 11h10-11h30 Aspects géologiques des ressources non conventionnelles des hydrocarbures en Wallonie, par Jean-Marc Baele (Université de Mons) 11h30-11h50 Le potentiel géothermique dans la partie Est de la Belgique et une note sur le risque de sismicité induite lié à l’exploitation, par Hans-Balder Havenith (ULG)
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Ci-contre, le programme provisoire de ce colloque ; la version définitive sera disponible sur le site www.cesw.be à partir du 28/02/2014.



11h50- 12h10 Les opportunités pour la Wallonie en termes d’énergies renouvelables, par Francis Ghigny (CWAPE) 12h10-12h30 Questions-réponses 12h30 
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Conclusions par M. André Lebrun, Président de la Commission Energie du CESW



En bref



Vous êtes plus de 300 à nous suivre sur Twitter, 215 à aimer notre page Facebook et plus de 100 à être abonnés à la page du CESW sur Linkedin… Merci ! Tout ce qui fait l’actualité du Conseil économique et social de Wallonie est présenté sur les pages et comptes du CESW : les avis rendus, les publications, les dossiers suivis par les interlocuteurs sociaux wallons, la concertation sociale wallonne, les conférences du Conseil, les séminaires et colloques, etc. Si vous ne l’avez pas encore fait, n’hésitez pas à nous suivre sur Twitter (@CESWallonie), FaceBook (www.facebook.com/CESwallonie)ou sur Linkedin (page «Entreprise» : Conseil économique et social).



Conférences du CESW



Voici les dates des deux prochaines conférences thématiques : - Lundi 28/04 (12h à 14h) : Roland Gillet – «La crise en zone Euro : entre responsabilité et solidarité» - Jeudi 5/06 (18h à 20h) : Grégory Pilet - «Analyse des résultats des élections du 25 mai 2014». Les conférences du CESW ont lieu au Vertbois (rue du Vertbois, 13c – 4000 Liège). La participation est gratuite; cependant, dans un souci de bonne organisation, il est demandé de s’inscrire préalablement auprès du Service Communication. Vous pouvez vous inscrire en ligne via le site internet (www.cesw.be/événements/ conférences), ou contacter le Service Communication ([email protected] – 04/232.98.24).



«Les interlocuteurs sociaux doivent se demander ce qu’ils veulent encore faire ensemble, ce qu’ils peuvent désormais faire ensemble et selon quelles modalités. A défaut de cette mise au point, les décisions se prendront sans eux. Jean Faniel, page 39



»
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Avis Les avis sur www.cesw.be



Au cours des dernières semaines, le CESW a rendu plusieurs avis sur les dossiers suivants : orientations de la Politique agricole commune 2014-2020, parcours d’accueil des primo-arrivants, programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens (avis conjoint du CESW et du CPS), formation en alternance, compétences matérielles et services à gestion distincte du FOREM, financement des certificats verts, organisation du marché régional du gaz. Ces avis, qui peuvent être téléchargés sur notre site internet, sont synthétisés dans la rubrique qui suit. Rappelons que le Conseil économique et social de Wallonie rend ses avis soit à la demande du Gouvernement wallon, soit d’initiative. Concrètement, patrons et syndicats analysent, au sein du Conseil, les projets mis sur la table. Quels sont les points positifs d’un projet ? Que faudrait-il améliorer ?… Les positions des uns et des autres sont avancées, débattues et synthétisées dans un «avis» du CESW. Les thématiques abordées sont nombreuses : emploi, formation, économie, budget, action sociale, égalité des chances, transports, environnement, aménagement du territoire, énergie, recherche, logement.



entre le 20/11/2013 et le 20/01/2014



• Avis concernant les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 20142020 des Fonds structurels européens Avis A.1162 – 13/01/2014



Action sociale



Emploi-Formation



Les avis



• Avis relatif au projet d’arrêté concernant les centres et les fédérations de planning et de consultation familiale et conjugale Avis A.1157 – 16/12/2013 • Avis sur le projet d’arrêté relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère – parcours d’accueil des primo-arrivants Avis A.1164 – 20/01/2014 • Avis relatif au projet d’arrêté modifiant certaines dispositions du Code wallon de l’action sociale et de la santé (partie réglementaire) relatives au transport médico-sanitaire Avis A.1165 – 20/01/2014



Agriculture • Avis relatif aux orientations de la Politique agricole commune 2014-2020 Avis A.1163 – 17/01/2014



Economie
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• Avis relatif au rapport d’activités 2012 de l’ASE Avis A.1154 – 02/12/2013
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• Avis sur le projet d’accord de coopération relatif à la création et au développement de structures collectives d’enseignement supérieur dédiées aux activités de formation continue et d’apprentissage tout au long de la vie Avis A.1155 – 16/12/2013 • Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté relatif aux compétences matérielles et aux services à gestion distincte du FOREM Avis A.1160 – 13/01/2014 • Avis relatif au projet d’avenant à l’accord de coopération-cadre relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française Avis A.1158 – 16/12/2013



Energie • Avis relatif à l’avant- projet de décret modifiant le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, visant à instaurer une base juridique pour le financement externe des certificats verts via un intermédiaire



financier ainsi que pour les exonérations de la surcharge Avis A.1156 – 16/12/2013 • Avis relatif à l’avant-projet de décret modifiant le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz Avis A.1161 – 13/01/2014



Environnement • Avis relatif à l’avant-projet de décret modifiant le Code de l’environnement et insérant une partie IX relative aux agréments en matière d’environnement et à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant le livre Ier du Code de l’environnement et insérant une partie IX relative aux agréments en matière d’environnement et à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon Avis A.1159 – 16/12/2013



International • Avis concernant les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 20142020 des Fonds structurels européens Avis A.1162 – 13/01/2014



Villes • Avis relatif à la régionalisation de la Politique fédérale des Grandes villes Avis A.1153 – 02/12/2013



Fonds stucturels européens 2014-2020 : les programmes FEDER/FSE Le CESW et le CPS ont rendu un avis conjoint sur les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. Cet avis se limite à des considérations générales, compte tenu de la brièveté du délai de la consultation. Les deux Conseils constatent que les projets de programmes opérationnels (PO) se situent dans une large mesure dans le prolongement de ceux de la programmation 2007-2013, sans que l’impact de ces derniers sur le redéploiement socioéconomique de la région ne soit prouvé. Ils s’interrogent sur l’approche «bottom up» qui a prévalu dans l’élaboration des PO et estiment que ceux-ci doivent s’inscrire dans une stratégie globale et intégrée, définie dans un cahier des charges précis. Ils insistent pour que, dans le cadre de la sélection des projets, la préférence soit donnée à des projets structurants. En date du 12 décembre 2013, le MinistrePrésident du Gouvernement wallon a consulté le Conseil économique et social de Wallonie et le Conseil de la Politique scientifique concernant les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 20142020 des Fonds structurels européens ainsi que sur l’accord de partenariat. Les deux Conseils ont décidé de rendre un avis conjoint sur ce dossier.



Les moyens financiers alloués à la Belgique dans le cadre du FEDER et du FSE pour la programmation 2014-2020 s’élèvent à 2.051 millions € répartis comme suit : • Régions en transition : 956,9 millions €. • Régions plus développées : 863,9 millions €. • Coopération territoriale : 230,2 millions €. Avis des deux Conseils



Remarques générales de régions, à savoir les «Régions en transition» pour les provinces de Hainaut, Liège, Namur et Luxembourg et les «Régions les plus développées» pour le Brabant wallon. Un accord de partenariat, définissant la stratégie à suivre et les priorités à mettre en œuvre, de même qu’un programme opérationnel FEDER et un programme opérationnel FSE ont été élaborés et approuvés en première lecture par le Gouvernement wallon le 28 novembre 2013. Une nouvelle approche dans l’utilisation des Fonds structurels a été proposée par la Commission européenne dans l’optique d’améliorer l’efficacité des dépenses. Celleci est basée sur une harmonisation accrue avec les priorités politiques de la stratégie «Europe 2020», des conditionnalités macroéconomiques ex ante, une concentration thématique et des mesures d’incitation à la performance.



Présentation du dossier



Sur les 11 objectifs thématiques définis par la Commission, la Région wallonne en a retenu 5 dans le cadre des projets de programmes opérationnels FEDER (1) et 3 dans le cadre des projets de programmes opérationnels FSE (2), de manière à respecter les obligations fixées par la Commission, en matière d’allocation des ressources.



Dans le cadre de la programmation 20142020 des Fonds structurels européens, la Wallonie et la Fédération Wallonie-Bruxelles bénéficieront des interventions communautaires au titre de deux nouvelles catégories



S’agissant du FEDER ou du FSE, les actions menées dans le cadre des objectifs retenus s’articuleront autour d’axes prioritaires envisagés à l’horizon 2020 et déclinés en objectifs spécifiques.



Le CESW et le CPS déplorent la brièveté du délai qui leur a été imparti pour la remise de leur avis, en regard de la date d’approbation des textes en première lecture par le Gouvernement. Compte tenu de cet état de fait, les deux Conseils n’ont pas été en mesure de réaliser une analyse complète et fouillée de ces projets malgré l’importance que revêtent ceux-ci pour la Wallonie. Les deux Conseils constatent que les projets de programmes opérationnels se situent dans une large mesure dans le prolongement de ceux de la programmation 2007-2013, sans que l’impact de ces derniers sur le redéploiement socio-économique de la région ne soit prouvé. A cet égard, ils regrettent notamment que l’utilisation des enseignements tirés de l’évaluation réalisée par ADE concernant les actions en matière de développement et d’exploitation du potentiel d’innovation n’apparaisse pas plus clairement. Les deux Conseils rappellent leur soutien aux objectifs poursuivis par les Plans Marshall qui, à leur estime, constituent la colonne vertébrale du redressement wallon. Ils considèrent dès lors que les programmes opérationnels doivent s’inscrire avant toute chose dans cette perspective et induire de réels effets de levier sur les priorités régionales. Aussi, ils regrettent que les liens entre les projets de programmes opérationnels et les Plans Marshall, actuels et futurs, ne soient pas suffisamment envisagés dans le cadre d’une stratégie globale et intégrée. Ils estiment qu’une telle stratégie devrait être définie dans un cahier des charges précis, contenant des
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Avis



critères clairs établis par le Gouvernement wallon, auxquels devraient obligatoirement répondre les projets déposés suite aux appels d’offres. Les deux Conseils craignent en effet que l’approche «bottom up» sous-tendant les projets de programmes opérationnels, si elle présente l’avantage de reposer sur les propositions des opérateurs, risque de conduire à un manque de cohérence et de coordination. Le CESW et le CPS insistent aussi pour que le plus grand soin soit apporté à la sélection des projets. Dans cette optique, ils estiment que la Task Force devra s’attacher à privilégier les projets structurants, c’est-à-dire produisant des externalités positives sur des pans suffisamment larges de l’économie wallonne. Ils insistent donc pour que la composition de cette Task Force permette de réunir les compétences nécessaires à cet effet et pour que ses travaux s’appuient sur l’expertise des administrations concernées. A cet égard, les deux Conseils relèvent que le délai imparti pour l’introduction des projets passe de trois à deux mois et craignent que ce raccourcissement n’entrave le dépôt de projets novateurs, reposant sur des partenariats robustes et cohérents.



Remarques particulières Les deux Conseils demandent que les catégories de bénéficiaires soient clairement définies afin d’éviter toute ambiguïté et de circonscrire le cercle des opérateurs éligibles au financement. Ils estiment notamment que les projets de programmes opérationnels ne doivent pas faire référence à des bénéficiaires potentiels n’ayant pas la personnalité juridique (Creative Wallonia, etc.).
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S’agissant du soutien à l’innovation, le CESW et le CPS recommandent en outre d’y inclure à la fois le volet technologique, non technologique et social. Les Conseils constatent que les indicateurs spécifiques de résultat ne sont pas toujours adaptés au contexte d’intervention des
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différents opérateurs. Ils comprennent que la plupart d’entre eux sont dictés par les contingences de la Commission européenne. Ils estiment toutefois que cela ne doit pas empêcher l’élaboration, en collaboration avec l’IWEPS, d’indicateurs plus spécifiques à la Wallonie, susceptibles de faciliter à terme l’analyse d’impact des mesures mises en œuvre. Pour terminer, les Conseils constatent que les projets de programmes opérationnels visent notamment à promouvoir les PME «à fort potentiel de croissance». Ils estiment que ce concept demande à être défini. Ils craignent qu’une approche principalement basée sur cette notion ne soit réductrice et ne conduise à négliger certaines PME à effet structurant sur l’économie wallonne. En effet, ces dernières ne s’inscrivent pas nécessairement dans une perspective de forte croissance. Les deux Conseils souhaitent que les programmes opérationnels fassent apparaître un meilleur équilibre entre ces deux catégories de PME. Avis A. 1162 adopté le 13/01/2014



(1) Il s’agit des objectifs : 1.Recherche et innovation, 3. Compétitivité des PME, 4. Transition vers une économie à faibles émissions de CO2, 6. Protection de l’environnement et utilisation rationnelle des ressources et 10. Éducation, compétences et formation tout au long de la vie. (2) Il s’agit des objectifs : 8. Emploi et soutien de la mobilité de la main d’œuvre, 9. Inclusion sociale et lutte contre la pauvreté et 10. Éducation, compétences et formation tout au long de la vie.



Organisation du marché régional du gaz Consulté par le Ministre wallon de l’Energie, le CESW a examiné le projet relatif à l’organisation du marché régional du gaz. Il a rendu un avis mi-janvier, dont voici les principaux éléments. Le projet de décret soumis à consultation vise à adapter le décret du 19 décembre 2002 afin de le conformer complètement aux prescrits de la directive 2009/73/CE et améliorer le fonctionnement du marché du gaz, au travers d’une amélioration de la protection des clients finals et les mesures de protection sociale, d’une amélioration du fonctionnement des règles du marché libéralisé et d’un renforcement des compétences et l’indépendance de la CWaPE. Dans son avis, le CESW souscrit à l’objectif du décret et aux améliorations qu’il apporte au fonctionnement du marché du gaz, notamment en prenant en compte le gaz d’origine renouvelable. Il réitère également une série de remarques qu’il avait déjà formulées dans son avis relatif à la modification du marché de l’électricité (avis A.1109). Le CESW regrette que les impacts financiers de différentes dispositions n’aient pas été évalués préalablement (coûts et/ ou bénéfices pour les différents acteurs), même s’ils s’avèrent moins importants que dans le cas du marché de l’électricité. Concernant la composition du Conseil général, le CESW rappelle son point de vue : • Il convient de garantir un certain équilibre entre les différentes représentations et de prévoir une représentation plus explicite de tous les consommateurs, en s’inspirant des libellés de la composition du Conseil général de la CREG et en prévoyant des représentations spécifiques supplémentaires pour les entreprises et les gros consommateurs. Un des deux sièges prévus pour les consommateurs résidentiels devra en outre être occupé par un représentant des consommateurs précarisés. La composition



du Conseil général doit également garantir une représentation paritaire employeurstravailleurs. • L’administration n’est pas le lieu idéal pour en assurer le secrétariat qui, en raison des caractéristiques de la mission, devrait être confié au CESW, organe tout désigné pour assurer une telle fonction ; • Il y a lieu d’apporter un minimum de précisions sur le fonctionnement du Conseil général, soit en les insérant explicitement dans le décret l’instaurant, soit en renvoyant au cadre fixé par le décret portant rationalisation de la fonction consultative. Le CESW prend en outre acte du fait que le gestionnaire de réseau est dorénavant chargé de «rechercher les fraudes aux installations gazières, remplacer les installations détériorées suite à ces fraudes et récupérer directement auprès du client final et/ou des bénéficiaires de l’énergie éludée les coûts relatifs à cette énergie éludée ainsi que les frais techniques et administratifs liés à la gestion de la fraude ou de la détérioration des installations, et ce dans l’intérêt de la collectivité». Jugeant cette information intéressante, il se demande si une estimation de l’ampleur des fraudes est disponible ou pourrait être calculée au départ des informations dont disposent les GRD et/ou la CWaPE.
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Avis A.1161 adopté le 13/01/2014
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La régionalisation de la politique fédérale des grandes villes Début février, le CESW a adopté un avis relatif à la mise en place d’une nouvelle politique de développement urbain. Il estime tout d’abord que la prise en charge par la Wallonie des questions liées à la politique fédérale des grandes villes nécessite une remise en question complète de l’approche parce que cette politique est trop sectorielle et trop ciblée géographiquement, alors que les besoins et enjeux sont transversaux et touchent davantage d’agglomérations. La traduction de ceux-ci doit passer par la mise en place d’une double politique régionale en matière de supracommunalité et de pôles urbains. M. Paul Furlan, Ministre wallon des Pouvoirs locaux, de la Ville et du Tourisme, a souhaité que se poursuive au sein du Conseil la réflexion sur la définition d’une politique de la ville en Wallonie initiée lors du colloque «Bassin de ville, bassin de vie» des 6 et 7 octobre 2011, en y associant la CRAT, le CWEDD et le CSVCP. Pour ce faire, plusieurs auditions d’experts belges et étrangers compétents en matière de stratégies et de renouvellements urbains, de gouvernance territoriale, de financements publics ou de régime de coopération supracommunale ont été menées du 23 novembre 2012 au 21 juin 2013. Sur base de ces exposés et de ses travaux, le Conseil a élaboré un avis. En voici les éléments essentiels. D’une politique fédérale des grandes villes aux outils de supracommunalité et à une politique des pôles urbains
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Le Conseil estime que la prise en charge par la Wallonie des questions liées à la Politique fédérale des Grandes villes nécessite une remise en question complète
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de l’approche suivie jusqu’aujourd’hui. Ce questionnement part du constat que cette politique, bien qu’ayant fourni des résultats, est trop sectorielle et trop ciblée géographiquement (1) alors que les besoins et enjeux sont transversaux et touchent davantage d’agglomérations wallonnes. Leur traduction passe par la mise en place de deux politiques complémentaires et imbriquées destinées à favoriser et accompagner la coopération supracommunale et mener, dans ce cadre, une politique spécifique pour les 65 pôles urbains définis dans le projet de SDER en cours d’élaboration. Principes et objectifs de la double politique régionale La double politique régionale en matière de supracommunalité et de pôles urbains doit respecter les principes et objectifs suivants : • avoir pour objectif principal le développement économique et social de la Wallonie. Pour ce faire, la politique régionale doit se baser sur des principes d’efficience et de neutralité budgétaire. Cette politique ne peut générer des dépenses supplémentaires pour la Wallonie mais doit entraîner une mutualisation et une redistribution des moyens existants au profit des projets les plus porteurs ; • apporter une plus-value par rapport aux autres politiques ; • être complémentaire et articulée, et non redondante voire antagoniste, avec les politiques, plans et outils stratégiques d’application sur le territoire wallon ; • réduire les déséquilibres territoriaux existants au sein du territoire wallon afin de construire un espace répondant aux enjeux des trois piliers du développement durable ; • viser une utilisation parcimonieuse du sol au sens de l’article du CWATUPE. La concrétisation de cette politique doit être l’occasion de réorganiser un ensemble de politiques publiques de développement éparses afin de les rassembler en une politique cohérente et forte.



Objectif de la supracommunalité L’esprit de la politique supracommunale doit amener à dépasser la juxtaposition d’approches thématiques traitées sectoriellement avec leurs techniques et méthodes spécifiques ainsi que de leurs territoires d’action. Ce décloisonnement souhaité aura des implications sur la distribution actuelle des compétences et des acteurs. Il sera dès lors nécessaire de réorienter les moyens actuels en vue d’obtenir une meilleure gouvernance, une performance de l’ensemble et un management dynamique et des modes d’action renouvelés, c’est-à-dire une action publique qui place l’intérêt commun au cœur des politiques de développement urbain. Il ne s’agit pas de rajouter un niveau décisionnel à la lasagne institutionnelle mais bien d’articuler les politiques de développement et les compétences des acteurs aux différentes échelles territoriales, de mutualiser les moyens, d’assurer



la convergence des projets, de coproduire des décisions cohérentes… afin d’intervenir de façon la plus pertinente. Dans ce cadre, les projets susceptibles d’avoir des retombées positives à la fois pour la ville et pour son hinterland et qui renforcent leur rôle de moteur de développement seront privilégiés. Gouvernance territoriale supracommunale Une politique de la supracommunalité efficace et intégrée nécessite la détermination : • d’un périmètre territorialement cohérent (d’un seul tenant et sans enclave) : l’aire de coopération. L’initiative de son élaboration doit appartenir aux communes, dans le cadre de balises déterminées par la Wallonie (et notamment, en lien avec l’objectif de réduction des déséquilibres territoriaux, en respectant un critère de non-exclusion d’une entité volontaire, au motif qu’elle est pauvre).



• d’une stratégie commune de développement : le projet de territoire articulé autour de trois axes : développement, ouverture et rayonnement ; cadre de vie, environnement et cohérence territoriale. Sa construction doit faire l’objet d’une concertation importante entre élus, représentants des forces vives et citoyens au sens large. Il constituera le socle sur lequel s’appuieront les politiques de développement économique, de solidarité et de valorisation de l’environnement sur l’ensemble des communes de l’aire de coopération. Il doit soutenir une dynamique de développement local pérenne, supportable d’un point de vue environnemental et créateur d’opportunités pour demain, tout en œuvrant pour le bien-être de sa population dans un souci de justice sociale, de solidarité et d’équité. • de l’intérêt commun. Il s’agit de préciser, sur base du projet de territoire, la ligne de partage entre les domaines d’actions transférés à la structure porteuse et ceux qui relèvent du niveau communal.



• d’une gouvernance territoriale multi-niveaux, partagée et ouverte. Cette gouvernance doit reposer sur des structures modernes, coopératives, efficaces et porteuses d’une véritable valeur ajoutée par rapport aux structures actuelles. L’organe de gouvernance aura pour finalité de piloter la démarche de coopération, de définir le projet de territoire et de remplir plusieurs fonctions (établir un diagnostic, définir une prospective, élaborer une stratégie, mettre en œuvre les orientations et les évaluer). Il importe que l’organe de gouvernance prennent appui sur : • un conseil de développement, instance consultative à vocation pérenne et ouverte aux acteurs du territoire et à la société civile. Il éclairera la décision politique par l’analyse, la concertation et le débat ; • des outils de planification, de programmation et de gestion indispensables à l’argumentation et au suivi des politiques mises en œuvre ; • des outils d’observation, de suivi et d’évaluation qui permettront de suivre en continu les indicateurs propres au territoire : observatoire de l’habitat, observatoire foncier, observatoire social…
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• une cellule d’ingénierie et d’animation territoriale chargée d’accompagner les communes dans la démarche de coopération et dans le montage des projets d’aménagement et de développement. La politique supracommunale doit viser à donner du sens et de la cohérence aux politiques publiques dans un souci de lisibilité vis-à-vis des partenaires et des citoyens. Elle doit être fondée sur un socle de principes et valeurs collectivement partagés : la subsidiarité, la solidarité, la qualité, l’équité, l’identité, l’innovation et l’anticipation. Politique spécifique aux pôles urbains
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Le Conseil estime que la politique spécifique aux pôles urbains doit être intégrée, en tout cas en partie, avec la politique d’accompagnement et de soutien à la supracommunalité. Elle doit viser une mixité équilibrée et harmonieuse des fonctions, des populations et des types de logement et reposer sur les principes de développement urbain définis par la charte de Leipzig. A l’instar de la politique en matière de supracommunalité, il s’agira également de promouvoir une démarche intégrée qui
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articule les différents registres d’action, leurs synergies et leurs contradictions. Les stratégies d’action développées dans le cadre de cette politique doivent viser à renforcer la compétitivité des pôles urbains en prônant notamment un intérêt particulier aux quartiers défavorisés, la création et la préservation d’espaces publics de qualité et un encouragement à la mise en place d’une stratégie globale de mobilité à l’échelle du pôle et de sa périphérie et d’une stratégie technologique en matière de haut débit. Rôle de la Wallonie dans la mise en œuvre de la double politique régionale Le Conseil estime que les actions pouvant être menées par la Wallonie dans le cadre de la double politique régionale en matière de supracommunalité et de pôles urbains sont les suivantes : • réaliser, par la Wallonie, une étude sur l’utilisation précise des moyens actuels de la Politique fédérale des Grandes villes. Cette étude contiendrait un cadastre précis des personnes, de leurs fonctions et compétences, actuellement occupées dans le cadre de cette politique ;



• réaliser, par la Wallonie, une cartographie des missions exercées par les acteurs de la supracommunalité et voir de quelle manière ceux-ci peuvent par ce biais s’inscrire dans la politique d’accompagnement et de soutien à la supracommunalité ; • définir, par la Wallonie, un cadre global wallon pour la supracommunalité et les pôles urbains : lignes directrices, objectifs, budget et sources de financements, adaptations de réglementations éventuelles… • soutenir financièrement la supracommunalité et les pôles urbains : - les ressources financières de la Politique fédérale des Grandes villes seraient transférées vers la double politique régionale, - les moyens globaux de celle-ci seront constitués de moyens régionalisés et pourront être complétés par une réallocation plus cohérente des ressources financières issues des communes voire des différents niveaux de pouvoir. L’idée est que ces politiques n’entraînent pas de dépenses supplémentaires par rapport à la situation actuelle. La répartition des moyens devrait s’effectuer en fonction de critères objectifs, - au niveau humain, la Wallonie pourrait, via ces moyens, soutenir les pôles urbains et les aires de coopération par la mise à disposition de conseillers spécifiques. Ces conseillers ne seraient pas forcément les personnes actuellement occupées par la Politique fédérale des Grandes villes. L’étude préalable devra déterminer les personnes intéressées et compétentes pour occuper ces fonctions. Le reste du cadre nécessaire sera complété par des personnes actuellement occupées par les pouvoirs locaux. Il ne peut y avoir plus d’agents qu’actuellement mais plutôt des transferts et des réaffectations. Ces conseillers auraient notamment pour mission d’améliorer l’efficience des politiques menées actuellement, - au niveau budgétaire, les moyens disponibles, hors ressources humaines, seraient consacrés aux politiques à mener. Les moyens ne pourraient plus être attribués au fonctionnement de la supracommunalité. En effet, celui-ci doit être pris en charge par la mutualisation des moyens existants issus des autres niveaux de pouvoir.



• soutenir les actions à mener : - rédiger un guide de la supracommunalité et un guide des politiques urbaines, - mettre en œuvre une formation continuée portant sur les outils et les actions possibles à destination des conseillers et des communes, en partenariat avec le SPW et l’UVCW, - créer une plateforme régionale d’échanges, regroupant les administrations régionales et les porteurs de projets, en vue de faire circuler l’information et mutualiser les expériences, - instaurer un processus d’appel à projets et de contractualisation entre la Wallonie et les aires de coopération territoriale. Un principe clé de cette contractualisation doit être la subsidiarité. Les aires doivent intervenir à leur niveau de compétences et déterminer leurs objectifs, leur stratégie, leur programme, les quartiers privilégiés, les outils de financement… dans le cadre des objectifs de la politique régionale en matière de supracommunalité. Les critères d’éligibilité suivants devraient ainsi être retenus : privilégier les projets coordonnés et qui ont des effets d’entrainement ; retenir les projets qui respectent les principes et objectifs de la double politique régionale ; retenir les projets qui respectent les recommandations en termes de gouvernance des aires de coopération. • affecter préférentiellement les moyens humains et financiers dans les pôles urbains ; • porter une attention particulière aux pôles urbains inscrits dans les aires métropolitaines du SDER.



Formation en alternance En novembre 2013, le Ministre A. Antoine a sollicité l’avis du CESW sur le projet d’avenant à l’accord de coopérationcadre relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française. Le CESW a examiné ce projet et a rendu son avis mi-décembre. En préalable, le Conseil rappelle que la réforme de l’alternance sous différents aspects (statut, contrat, primes, pilotage, …) constituait déjà une priorité des DPR 2004-2009 et du Mémorandum du CESW pour la même période. Au cours de la précédente législature, le CESW a émis plusieurs avis sur le sujet, le dernier portant plus spécifiquement sur le projet d’accord de coopération – cadre relatif à la formation en alternance entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française. Le Conseil avait accueilli favorablement ces nouvelles orientations tout en constatant et regrettant que le projet d’accord reporte à des décisions ultérieures l’essentiel des éléments fondamentaux et les points les plus délicats du texte, dont le statut de l’apprenant, le contrat d’alternance et les modalités de rétribution. De 2008 à 2013, le CESW a, à de multiples reprises, dans le cadre de différents avis, insisté sur la nécessité d’aboutir, dans les meilleurs délais, à la concrétisation des différents aspects couverts par l’accord de coopération.



Avis A. 1153 adopté le 02/12/2013



Des précisions utiles



(1) En Wallonie sont concernées les villes de Charleroi, La Louvière, Mons, Seraing et Liège.



De façon générale, le Conseil constate que le projet d’avenant apporte des précisions concernant principalement le contrat «unique» de l’apprenant en alternance et le plan de formation annexé au contrat, le découpage de ce plan en trois niveaux de compétences correspondant à trois niveaux de rétribution, la mise en place d’un bilan d’orientation pour les jeunes souhaitant



s’inscrire pour la première fois auprès d’un opérateur de formation en alternance, la définition des modalités de rétribution du jeune, la désignation d’un tuteur au sein de l’entreprise et d’un référent au sein de l’organisme de formation/enseignement, la définition des conditions et modalités d’agrément des entreprises, les précisions permettant la mise en place de l’Office francophone de la formation en alternance (OFFA). Le Conseil considère que ces éléments sont de nature à contribuer à l’amélioration de qualité de la formation en alternance et la revalorisation de l’image de celle-ci au bénéfice tant des jeunes que des entreprises, ce qui constitue une priorité des interlocuteurs sociaux. Il constate que le projet d’avenant devrait enfin permettre l’opérationnalisation de l’accord de coopération-cadre relatif à la formation en alternance d’octobre 2008. Il accueille donc positivement le projet d’avenant. Et des questions en suspens Cependant, le Conseil constate également que des éléments importants du projet dont les modalités d’agrément des entreprises, les aptitudes requises pour la fonction de tuteur ou les modalités de rétribution de l’apprenant font l’objet d’approches divergentes des organisations patronales et syndicales. Le court délai imposé pour la consultation n’a pas permis de lever ces divergences entre interlocuteurs sociaux. Le Conseil ne s’est donc pas exprimé sur ces thèmes dans cet avis. Concernant le contrat d’alternance, le Conseil souligne qu’il s’agit en fait davantage d’un contrat commun aux opérateurs concernés que d’un contrat unique. Pour les interlocuteurs sociaux, ce modèle de contrat doit être considéré comme un système supplétif qui ne remet pas en cause la subsistance de dispositifs sectoriels tels le contrat d’apprentissage industriel (CAI), le régime d’apprentissage construction (RAC) ou le régime d’apprentissage jeune (RAJ).
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Le Conseil note enfin que la question des incitants financiers aux entreprises et opérateurs impliqués dans la formation en alternance, partie intégrante de l’accord de coopération de 2008, n’est pas abordée dans le projet d’avenant, mais dans une note d’orientation du Gouvernement conjoint, adoptée simultanément lors du passage en première lecture du projet d’avenant.



Par courrier du 20 novembre 2013, le Ministre-Président R. Demotte, a sollicité l’avis du CESW sur le projet d’accord de coopération relatif à la création et au développement de structures collectives d’enseignement supérieur dédiées aux activités de formation continue et d’apprentissage tout au long de la vie.



Cette note d’orientation formule une série de pistes pour la reconversion des primes et bonus et ce, en lien avec les transferts de compétences en matière d’emploi dont principalement les bonus stage et démarrage, ainsi que les réductions de cotisations sociales pour tuteur et groupes cibles. Elle prévoit que les orientations seront inscrites dans la note du Groupe de travail Emploi dans le cadre du transfert de compétences. Le CESW prend acte de l’existence et du contenu de cette note d’orientation. Il partage le souci d’inscrire cette réflexion dans le cadre plus large du transfert des compétences et s’exprimera prochainement sur le sujet.



Le CESW soutient l’objectif général d’améliorer l’offre d’enseignement supérieur de proximité et de répondre plus efficacement aux besoins socio-économiques locaux. Cependant, il s’interroge sur la nécessité d’un dispositif décrétal relativement lourd en termes de structures et procédures pour répondre aux besoins et initiatives identifiées; une procédure d’appel à projets ou une expérience pilote permettant de dégager des enseignements avant généralisation, n’aurait-elle pas été plus pertinente ? Il s’interroge également sur le fait que des réponses à cette problématique ne puissent être apportées sur base ou dans le cadre de la récente réforme du paysage de l’enseignement supérieur.



Avis A.1158 adopté le 16/12/2013
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En préalable, le CESW indique qu’il partage les constats à la base du projet d’accord de coopération visant à développer des structures collectives d’enseignement supérieur et qu’il a également connaissance de différents projets en cours de développement visant à répondre à des besoins identifiés dans certaines zones géographiques et/ou dans certains domaines d’enseignement.



Par ailleurs, le CESW note que si la subvention annuelle est fixée à 1,5 million € par structure, la note au Gouvernement conjoint ne prévoit pas de budget affecté à la mesure et mentionne que «le montant de la subvention de fonctionnement qui sera à charge des budgets de la Wallonie devra donc être dégagé dans le cadre des budgets existants». Ce constat, mis en perspective avec «l’appel d’air» que risque de provoquer l’accord de coopération, suscite des craintes et interrogations au sein du Conseil. Dans cette perspective, le Conseil s’interroge également sur le nombre et l’absence de hiérarchisation des critères de priorités pour la sélection des projets. Le Conseil constate enfin que l’avis du CESW sera requis pour chaque projet. Il demande que l’évaluation annuelle globale réalisée par le Comité de pilotage à l’adresse des Gouvernements lui soit également communiquée.



Le CESW accueille positivement l’avantprojet qui, dans une large mesure, s’inscrit dans la continuité par rapport au contenu du Décret organique du FOREM, tel que modifié en 2012, ainsi que du Contrat de gestion de l’Office.



Les services à gestion distincte du Forem Le 13 janvier 2014, le CESW a rendu un avis sur l’avant-projet d’arrêté relatif aux compétences matérielles et aux services à gestion distincte du FOREM. Voici les principaux éléments de cet avis. Cet avant-projet vise à la mise en œuvre de dispositions prévues dans le Décret du 6 mai 1999 relatif au FOREM, en créant deux «services à gestion distincte» au sein de l’Office : - un service chargé de la gestion administrative, financière et budgétaire pour les domaines d’activités relatifs à l’instruction, la vérification administrative et la liquidation d’octroi d’aides et de subventions liées aux politiques de l’emploi et de la formation (à ce stade, l’aide APE, le programme de transition professionnelle ou PTP, les incitants financiers à la formation des travailleurs et la mesure «airbag» pour favoriser l’emploi indépendant) ; - un service chargé de la gestion financière et budgétaire des Comités Subrégionaux de l’Emploi et de la Formation (CSEF).



Pour le service relatif aux CSEF, le Conseil insiste particulièrement sur la nécessité de garantir l’autonomie de fonctionnement et de gestion administrative des Comités subrégionaux, tout en veillant à la cohérence et la légalité des procédures. Il note que les membres du personnel des services à gestion distincte font partie du personnel du FOREM et sont soumis aux dispositions en vigueur au sein de l’Office. Ainsi, il convient de clarifier sous ses différents aspects la question de l’autorité administrative et fonctionnelle à laquelle les agents des services à gestion distincte, en particulier les agents des CSEF, sont soumis. Une répartition claire des rôles et responsabilités des différents acteurs est indispensable. L’objectif d’une efficience optimale des collaborations entre FOREM et CSEF doit être visé. Dans cette optique, il apparait que l’accord-cadre CSEF-FOREM devra vraisemblablement être revu à la lumière des nouvelles dispositions réglementaires. Dans son avis, le Conseil s’interroge aussi sur l’articulation entre l’avant-projet d’arrêté et le projet d’accord de coopération en cours d’adoption relatif aux bassins de vie, dans la mesure où cet accord modifiera non seulement le nom mais aussi et surtout les missions et le champ d’action des Comités subrégionaux. Quelques points de divergence avec le texte du décret organique du FOREM sont également relevés et le Gouvernement est invité à y remédier. Enfin, le Conseil formule une proposition de procédure particulière pour gérer les conflits d’intérêts impliquant le service à gestion distincte relatif aux CSEF.



Avis A.1160 adopté le 13/01/2014



Politique agricole commune 2014-2020 Le CESW a rendu mi-janvier un avis d’initiative sur les orientations de la Politique agricole commune (PAC). La révision de la PAC 2014-2020 arrive en effet à son terme. Entamée en 2010 par la Commission européenne, la révision de la Politique agricole commune (PAC) pour la période 2014-2020 arrive à son terme. Dans les règlements européens, l’Union offre des options aux Etats membres et dès lors, la Wallonie est amenée à poser des choix. Le CESW regrette vivement que le Gouvernement wallon n’ait pas jugé utile de le consulter officiellement sur cette problématique dans la mesure où elle est susceptible d’avoir des impacts économiques, environnementaux et territoriaux. Il rappelle qu’il s’est déjà prononcé, à plusieurs reprises, sur la problématique agricole, notamment dans le cadre de la réforme de la PAC (Avis A. 1004 et A. 1066). Vu l’urgence du dossier, le Conseil a décidé d’adresser au Ministre C. Di Antonio un avis se limitant à une présentation de ses principales préoccupations en lien avec les options offertes à la Wallonie par le cadre européen. Voici les recommendations du CESW : • maintien d’un premier pilier fort ; • établissement d’une convergence partielle et linéaire des aides directes ; • utilisation du potentiel maximal permis par les décisions européennes en ce qui concerne les aides aux jeunes agriculteurs, à savoir 2% de l’enveloppe du premier pilier ; • maintien du taux de couplage actuel, en particulier pour le secteur «bovin allaitant» ; • instauration de la surprime aux premiers hectares ; • répartition de l’enveloppe en fonction de chaque exploitation plutôt que sur une base forfaitaire quant au verdissement. Avis A.1163 adopté le 17/01/2014
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Avis



Le financement des certificats verts L’avant-projet de décret modifie le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité afin d’instaurer un mécanisme de portage temporaire des certificats verts et de mettre en place un régime d’exonération partielle de la surcharge «certificats verts» pour les consommateurs industriels. L’objectif poursuivi est ainsi de limiter l’impact de la bulle de certificats verts sur le consommateur wallon résidentiel ou industriel. Dans l’avis qu’il a rendu à ce sujet en décembre 2013, le Conseil réaffirme son soutien au développement des énergies renouvelables en Wallonie dans un rapport coûts-bénéfices optimisé. Pour le CESW, il est urgent de prendre des mesures afin de remédier à la situation critique dans laquelle se trouvent certaines entreprises suite à l’augmentation importante du prix de l’électricité résultant de l’obligation de service public d’ELIA. Les impacts sur les consommateurs résidentiels, en particulier les consommateurs les plus faibles pour qui l’investissement dans la production renouvelable n’est pas envisageable, sont également soulignés. Mécanisme d’exonérations Le Conseil souscrit aux objectifs visés, à savoir limiter la répercussion tarifaire de l’obligation de service public d’ELIA via le mécanisme de mise en réserve et prévoir des exonérations partielles du tarif ELIA au profit de certaines catégories de bénéficiaires. Il s’interroge toutefois sur les capacités de ce dispositif à ramener le marché des certificats verts à l’équilibre d’ici 2016.



24



En l’absence d’une définition préalable de critères plus précis et restrictifs permettant de déterminer simplement les entreprises/ organismes concernés, le Conseil s’interroge que l’applicabilité du mécanisme d’exonérations prévu dans le cadre de ce
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projet. En effet, l’avant-projet de décret propose de constituer une liste d’entreprises/ organismes pouvant bénéficier des exonérations sur base de leurs codes NACE, ce qui amènerait, selon la CWaPE (1), à plus de 170.000 bénéficiaires. De l’avis même de la CWaPE, cette solution est techniquement impraticable. Pour le CESW, il est essentiel d’éviter un saupoudrage de ces exonérations et de cibler prioritairement les entreprises et secteurs les plus exposés en terme de charge, n’ayant pas la possibilité de répercuter cette hausse sur les bénéficiaires des services et/ou soumis à la concurrence internationale. Vu l’urgence de la situation, le Conseil marque son accord sur le principe du mécanisme de mise en réserve et des exonérations et propose au Gouvernement : • de prévoir une exonération pour les entreprises se trouvant en accord de branche, sur base des informations déjà disponibles ; • de définir les critères permettant d’identifier de manière précise les bénéficiaires pour le secteur agricole et non-marchand ;



• de fixer un seuil de consommation minimale (par exemple 1 GWh/an) pour les entreprises manufacturières hors accord de branche, couplé à une procédure de demande auprès de la CWaPE. Le mode de financement externe envisagé vise à éviter de nouvelles augmentations du tarif ELIA, dues d’une part, à l’exercice de l’obligation de service public elle-même, et d’autre part, au financement des exonérations. Le CESW constate toutefois que le tarif actuel d’ELIA semble insuffisant pour lui permettre de faire face à l’obligation de service public, et ce visiblement pour deux raisons : d’une part, le passif des 50 millions e non perçus en 2012 et d’autre part, le volume de certificats verts à racheter annuellement au prix garanti et provenant tant d’installations de photovoltaïque résidentiel, que d’installations de plus de 10 kW. Etant donné la situation actuelle sur le marché des certificats verts qui conduit à ce que leur valeur de marché soit inférieure à 65 e, le Conseil souhaite attirer l’attention du Gouvernement sur le risque de voir des



producteurs d’électricité renouvelable disposant de capacités d’une puissance nette supérieure à 10 kW recourir plus massivement ces prochaines années à l’obligation de rachat au prix garanti par ELIA, ce qui conduirait à une nouvelle augmentation de la «bulle». L’avant-projet de décret prévoit que, pour les années 2016 à 2018 et ensuite tous les deux ans, l’opportunité d’appliquer l’exonération partielle devra faire l’objet d’une évaluation et devra être confirmée par le Gouvernement. Si une évaluation est nécessaire, le Conseil s’interroge sur les impacts d’une révision systématique tous les deux ans en termes de visibilité du système. Pour le Conseil, l’évaluation périodique du mécanisme doit se faire tout en restant attentif à l’importance de la politique énergétique pour la compétitivité des entreprises et au respect des engagements que le Gouvernement a pris en ce sens dans le cadre des accords de branche. Si le mécanisme proposé est prévu pour répondre en urgence à une situation née de la bulle sur le marché des certificats verts, il



n’en reste pas moins indispensable pour le Conseil d’évaluer au cours de la prochaine législature l’ensemble du système de soutien au développement des énergies renouvelables et de le réformer afin d’assurer le développement et la viabilité des filières renouvelables en Wallonie à un coût optimisé. Ce développement doit être réalisé dans le cadre d’une stratégie globale et de façon à en minimiser le soutien nécessaire par unité de capacité de production installée. Par ailleurs, les critères de justice sociale, d’intensité en emplois des différentes filières et de préservation de la compétitivité des entreprises wallonnes doivent être pris en compte au niveau de la répercussion des coûts liés au développement des différentes filières sur les prix de l’électricité.



Avis A.1156 adopté le 16/12/2013 (1) Voir l’Avis CD-13g02-CWaPE-537 du 2 juillet 2013 relatif à «la gestion des certificats verts des installations photovoltaïques et à la surcharge certificats verts ELIA»



Un parcours d’accueil pour les « primoarrivants » en Wallonie Le Gouvernement a adopté récemment un projet d’arrêté exécutant le décret relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère. Celui-ci précise les modalités relatives au parcours d’accueil des primo-arrivants et à l’instauration d’un service d’interprétariat en milieu social et adapte les dispositions relatives aux CRI (Centres régionaux pour l’intégration des personnes d’origine étrangère-POE) et aux ILI (Initiatives locales d’intégration). Les remarques du Conseil sur ce projet de texte portent sur l’évaluation tant du dispositif d’accueil pour les primo-arrivants que du parcours des bénéficiaires et de l’action des CRI dans leur ensemble. Quelques considérations particulières sur la convention d’accueil, les délais, les ressorts territoriaux des centres et le personnel du service d’interprétariat en milieu social sont également formulées. Les bases pour l’instauration d’un parcours d’accueil à destination des «primo-arrivants» en Wallonie sont jetées. En effet, Le Gouvernement a adopté récemment un projet d’arrêté exécutant le décret relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère. Celui-ci précise les modalités relatives à un parcours d’accueil des «primo-arrivants» et à l’instauration d’un service d’interprétariat en milieu social. Il adapte également les dispositions relatives aux CRI et aux ILI, en particulier les procédures d’agrément et de subventionnement de ces instances. Le public-cible du parcours d’accueil, dénommé «primo-arrivants», sont les personnes étrangères séjournant en Belgique depuis moins de trois ans et disposant d’un titre de séjour de plus de trois mois, à l’exception des citoyens d’un Etat membre de l’Union européenne, de l’Espace économique européen, de la Suisse et des membres de leur famille. Notons que
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Avis



Afin de mener à bien les actions prévues dans le cadre du parcours d’accueil et de faciliter la communication entre les intervenants des services concernés et une population étrangère ne maîtrisant pas ou peu le français, un service de traduction et d’interprétariat en milieu social actif sur tout le territoire de la Région de langue française, sera mis en place. Le projet d’arrêté précise les modalités permettant la mise en œuvre concrète du parcours d’accueil : organisation pratique, entretiens d’évaluation, attestation de fréquentation, titres et expérience requise pour les formateurs, délais, sanctions en cas de non respect des obligations, etc. Le CESW a fait part de ses remarques sur ce projet de texte.



d’autres catégories de personnes sont également dispensées des obligations prévues par le décret (ex. le personnel des ambassades, les détenteurs d’un permis de travail B, le personnel d’organismes internationaux, les travailleurs indépendants et les cadres d’entreprises, les sportifs professionnels, les personnes ayant séjourné plus d’un an dans l’espace Schengen, etc.). Parcours d’accueil
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Le parcours d’accueil est conçu comme un processus d’émancipation des personnes étrangères qui arrivent en Wallonnie, qui doit leur permettre de s’intégrer au mieux dans leur nouveau cadre de vie par un dispositif qui comprend différents axes.
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L’accueil se fera via un bureau qui sera organisé par les Centres régionaux d’intégration et comprendra 4 aspects : • le premier accueil proprement dit, personnalisé, gratuit et obligatoire, comportant au minimum : une information pertinente sur les droits et devoirs de chaque personne qui réside en Belgique, un bilan social réalisé par un entretien permettant d’effectuer un bilan des acquis, des diplômes, des équivalences éventuelles ainsi qu’une aide aux différentes démarches administratives qui pourraient être entamées ; • une formation à la langue française en fonction des besoins ; • un module de formation à la citoyenneté ; • une orientation socio-professionnelle.



En préambule, le Conseil souligne que les recommandations formulées dans son premier avis sur le dispositif (1) ont été suivies sur plusieurs points, concernant notamment : les compétences minimales des formateurs en langue et à la citoyenneté, l’orientation des bénéficiaires vers les services compétents en matière de recherche d’emploi et de formation, le conditionnement de l’amende administrative au fait que la Région rencontre ses obligations en termes d’organisation de l’ensemble du parcours et la possibilité pour le bénéficiaire de faire valoir tout élément démontrant que certaines conditions du décret ne sont pas remplies dans le chef des autorités, le cas échéant ou encore la prise en compte de l’impact budgétaire lié aux missions complémentaires confiées aux CRI. Evaluation Les remarques du Conseil sur le projet d’arrêté portent sur l’évaluation tant du dispositif d’accueil pour les primo-arrivants que du parcours des bénéficiaires et de l’action des CRI dans leur ensemble. Le CESW demande notamment de pouvoir prendre connaissance des conclusions du rapport prévu tous les deux ans sur l’évaluation et les propositions en vue d’améliorer le fonctionnement et la gestion du parcours.



Le Conseil relève, en effet, que le parcours d’accueil prévu pour les primo-arrivants suit un cheminement assez complexe à appréhender. Il constate que de nombreux éléments, destinés à préciser les modalités concrètes des différentes étapes du processus envisagé, ne sont pas intégrés dans le projet d’arrêté et sont renvoyés à une phase ultérieure de réflexion/discussion via l’implication d’un Comité de coordination. En tout état de cause, le CESW estime qu’il est indispensable d’objectiver au maximum les outils qui seront utilisés dans le parcours avec les bénéficiaires : modèle de convention, canevas d’entretien d’évaluation, critères relatifs aux bilans effectués et aux résultats obtenus. Il estime que, dans cette matière sensible, il s’agit de se référer à des principes rigoureux d’instruction administrative : transparence sur la nature et la portée des critères utilisés - ceux-ci doivent être harmonisés/objectivés/pondérés -, respect de l’obligation de motivation des actes administratifs, possibilité de droit de réponse et/ou de recours pour l’usager, etc. De même, il recommande que l’évaluation des activités des centres dans son ensemble se fasse selon des critères objectifs qui, selon lui, devraient être précisés dans le projet d’arrêté. Enfin, le Conseil émet quelques considérations particulières sur la convention d’accueil, les délais, les ressorts territoriaux des centres et le personnel du service d’interprétariat en milieu social. Avis A.1164 adopté le 20/01/2014



(1) Avis A.1114 du 22 avril 2013 sur le projet de décret relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère – parcours d’accueil des primo-arrivants.



La réforme des centres de planning familial Au terme d’une réflexion approfondie avec les services concernés, le Gouvernement wallon a adopté un projet de décret et son arrêté d’exécution relatifs aux centres et fédérations de planning et de consultation familiale et conjugale, dans l’optique d’une réforme complète du cadre juridique de ce secteur. Se réjouissant d’avoir été entendu sur plusieurs aspects relevés dans son précédent avis portant sur le projet de décret (1), le Conseil a formulé des remarques complémentaires au vu de l’arrêté d’exécution. Quant aux activités des centres, le Conseil invite le Gouvernement à revoir le nombre de réunions prévues pour la concertation pluridisciplinaire en fonction de l’expression de la demande et de motiver les raisons qui justifient l’établissement d’objectifs et de publics prioritaires concernant le pôle «information/éducation». Concernant l’organisation de l’offre de services, le Conseil estime qu’il conviendrait de préciser que la demande d’agrément complémentaire comme centre référent en matière d’avortement peut être effectuée en tout temps et ne doit pas être liée à un appel à projets thématique.



En matière de financement, le Conseil approuve la volonté du Gouvernement de modifier le mode de subventionnement des centres afin de garantir un contrôle et une transparence accrue pour le pouvoir subsidiant et d’éviter une utilisation hétérogène des subventions entre les différents centres. Il recommande que l’on fasse en sorte que les trois enveloppes prévues constituent le subventionnement forfaitaire de base du secteur des centres de planning familial. Il suggère par ailleurs, d’adopter une formulation souple de l’horaire de travail hebdomadaire servant de référence au calcul de l’ETP afin de tenir compte de la réalité de terrain. Enfin, le Conseil demande que le modèle de décompte récapitulatif des dépenses relatives à l’exercice des missions des centres soit annexé au projet d’arrêté et de tenir compte dans l’élaboration de ce modèle, des travaux en cours actuellement entre l’Administration et les Fédérations sectorielles, dans le cadre de la simplification administrative. Il termine son avis par une recommandation de toilettage du texte relatif aux dispositions transitoires. Avis A.1157 adopté le 16/12/2013



27 (1) Voir Avis A.1086 du 17/09/2012
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L’invité



Damien Ernst « Nous allons vers une globalisation du marché de l’électricité » En décembre 2013, Damien Ernst, Professeur à l’ULG, a donné une conférence au CESW intitulée : «Vers une globalisation du marché de l’électricité. Quel rôle pour les acteurs du secteur belge de l’électricité?». Damien Ernst est un observateur privilégié du secteur énergétique belge, et plus particulièrement de tout ce qui concerne le secteur de l’électricité. Auteur de nombreuses publications et études, Damien Ernst s’est notamment interrogé sur les perspectives des énergies renouvelables en Belgique. Damien Ernst est l’invité de ce numéro 120 de la revue Wallonie. Dans son interview, il nous explique pourquoi la globalisation du marché de l’électricité est inéluctable et quelles en seront les conséquences, pour les entreprises du secteur et pour la Wallonie.



Wallonie : Pourriez-vous nous expliquer ce qu’est la «Global grid» ? Damien Ernst : La «Global grid» peut être définie comme un réseau électrique global couvrant l’ensemble de la planète et connectant entre elles les installations électriques du monde entier. Avec ce réseau global, l’électricité va devenir une «commodité globale», à l’instar du pétrole ou du charbon. Cette «Global Grid» est, à mon avis, la prochaine étape d’évolution de nos réseaux électriques. En fait, construire cette grille planétaire est déjà quasi technologiquement faisable de nos jours grâce aux récentes avancées techniques dans le domaine des câbles sous-marins qui rendent tout à fait possible des connections entre des pays très éloignés (par exemple, entre l’Europe et les Etat Unis) et séparés par des mers ou des océans. Il reste peut être deux trois petites avancées technologiques à faire mais elles ne sont pas très importantes. Notez qu’il n’est pas vraiment surprenant que je dise qu’il est possible de construire un réseau électrique qui connecte entre eux la majorité des consommateurs et des producteurs de la planète, vu qu’il y a déjà plus d’un siècle, on a construit un réseau de câbles pour le télégraphe qui reliait la majorité des pays du monde!
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Wallonie : Quels sont les mécanismes qui vont, d’après vous, mener à la construction de ce vaste réseau ? Damien Ernst : Plusieurs éléments vont contribuer à la mise en place de cette globalisation du marché de l’électricité. Le principal, selon moi, est le développement des énergies renouvelables.
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Celles-ci se sont implantées de manière durable en Europe au début des années 2000, grâce à l’injection de subsides, que l’on peut qualifier de généreux, dans le système. Les énergies renouvelables sont apparues comme une solution pour les pays sortant du nucléaire et comme alternative aux énergies fossiles. Cette première phase de subsidiation des énergies renouvelables semble arriver aujourd’hui à son terme ; elle devrait laisser la place à une seconde phase où les prix de ces énergies diminuent fortement et les rendent «compétitives» par rapport aux énergies fossiles traditionnelles. Attention cependant : ce constat est uniquement valable pour la production d’énergies renouvelables dont les installations seraient extrêmement bien situées (photovoltaïques dans le sud de l’Europe ou éoliennes au Groenland par exemple). On n’entend sans doute pas souvent que les énergies renouvelables commencent à mettre «hors business» les modes de production traditionnels, mais c’est pourtant une réalité. Par exemple, prenons le nucléaire. Au Royaume-Uni, un accord a été récemment conclu entre le Gouvernement et EDF pour la construction de deux nouvelles centrales nucléaires à Hinkley. Cet accord prévoit un prix plancher de 110€/MWh. Or, une grande ferme éolienne au Texas produit de l’électricité à moins de 60€/ MWh et des installations photovoltaïques dans le sud de l’Europe produisent de l’électricité à moins de 70€/MWh. Rappelons qu’en Belgique, le prix moyen de l’électricité sur les marchés de gros est de 45 €/MWh. Wallonie : Pour vous, le développement des énergies renouvelables va de pair avec l’extension géographique du réseau électrique existant. Cependant, les énergies renouvelables ne sont pas suffisantes pour couvrir les besoins. Pourriez-vous nous expliquer ce point ? Damien Ernst : La première raison est la capacité limitée de production d’électricité dans nos pays, il faudrait que 11% du territoire soient couverts par des éoliennes pour pouvoir couvrir les besoins électriques du pays. Or, les plans actuellement en discussion font état d’une couverture de moins de 3% du territoire. La deuxième raison qui pousse à un développement des réseaux électriques est le fait que la majorité des meilleures localisations en matière d’énergie renouvelable (gisements éoliens et solaires) se trouvent à l’étranger, très éloignées des réseaux existants. Il suffit pour s’en rendre compte d’examiner la carte du monde sous l’angle du rayonnement solaire moyen ou celles des régions les mieux exposées aux vents (voir les cartes en page 30 et 31). Cela entrainera une extension du réseau actuel, même s’il existe certaines régions, plus proches de chez nous, où la production d’électricité sur base du renouvelable pourrait se faire à un coût compétitif.



Wallonie : Vous avez également calculé la différence de coûts entre la production, notamment par panneaux solaires, en Belgique avec celle en Afrique, à laquelle s’ajoutent les coûts d’importation. Damien Ernst : Effectivement. La question est de savoir s’il est moins cher d’investir dans l’installation de panneaux photovoltaïques en Belgique (pour une production de 5GW) ou d’importer une production équivalente d’Afrique. Je vous renvoie à mon article pour le détail du calcul (1) mais la conclusion est qu’importer de l’électricité produite avec des panneaux solaire en Afrique coûte 14,3€/MWh de moins que de produire cette électricité au départ des panneaux photovoltaïques installés en Belgique ! Même si un jour les panneaux photovoltaïques sont compétitifs par rapport à d’autres moyens de production installés en Belgique, ils risquent fort d’être mis «hors business» par des sources d’énergies renouvelables en provenance de l’étranger… Wallonie : Est-ce le même constat pour l’énergie éolienne ? Damien Ernst : Tout à fait. Certaines régions sont plus «favorables» que d’autres pour la production d’électricité sur base d’éoliennes. Dans les meilleures localisations d’éoliennes on-shore en Europe continentale, la vitesse du vent est d’environs 7m/s. Sur la côte est du Groenland, la vitesse est aux environs de 11m/s en moyenne. Et comme la production d’une éolienne croit de manière cubique avec la vitesse du vent, on voit très rapidement qu’il serait a priori moins
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L’invité coûteux de planter les éoliennes au Groenland pour produire de l’électricité, même pour des coûts de transport assez élevés. Et puis il faut reconnaître qu’il y a aussi beaucoup de place au Groenland pour y installer des fermes éoliennes. Par exemple, ce ne serait pas inenvisageable d’installer des éoliennes sur la côte Est du Groenland sur une bande faisant 1000 km de long et 20 km de large. Cela permettrait de couvrir toute la production d’électricité de l’Europe. Exploiter les champs éoliens du Groenland pourrait cependant s’avérer être assez difficile, notamment à cause de la glace qui pourrait s’accrocher aux pales des éoliennes. Et puis, il faudrait également des éoliennes capables de fonctionner avec les vents extrêmes que l’on rencontre souvent au Groenland. Wallonie : Dans les phénomènes qui expliquent la globalisation du marché de l’électricité et la constitution d’un vaste réseau, vous avez mentionné le développement des énergies renouvelables. Quel est l’autre élément ? Damien Ernst : L’autre mécanisme qui pourra mener à la construction de la «Global grid» est très certainement la fluctuation du prix de l’électricité pendant une journée. Vous savez, l’électricité se vend de quart d’heure en quart d’heure ! Les prix sont généralement hauts pendant la journée (demande forte en matière d’électricité) et bas pendant la nuit (faible demande en électricité). Donc, on pourrait construire un câble entre les USA et l’Europe et rentabiliser l’investissement en achetant l’électricité à bas prix en Europe, quand il fait nuit, et la revendre immédiatement à un prix élevé aux Etats-Unis, quand il fait jour. Ou inversement, bien évidement.



Carte du rayonnement solaire (W/M2 )
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Wallonie : Face à cette «Global grid», quelle attitude doivent adopter les pays comme le nôtre ? Damien Ernst : La conclusion de mon analyse est claire : même si l’on prend en compte les coûts de transports, il sera en général moins cher pour beaucoup de pays d’importer de l’électricité renouvelable produite à l’étranger que d’en produire localement. Les pays qui sont dans cette situation (et la Belgique en fait évidemment partie) devront sans doute mettre en place un mécanisme de subsidiation d’une production locale. La hauteur des subsides devrait refléter la somme de deux valeurs. La première est la valeur d’une production locale en termes économiques et d’emplois. La seconde est celle donnée au niveau de sécurité d’approvisionnement accru en produisant localement de l’électricité.



CV express Wallonie : Quels sont les dangers de cette globalisation du réseau et les impacts pour la Belgique et la Wallonie ? Damien Ernst : Avec la «Global grid», on ne peut pas exclure le risque d’un blackout planétaire. Même si un blackout planétaire est un scénario «catastrophe», il est quand même assez probable que la perte temporaire de plusieurs éléments importants de cette grille plonge plusieurs pays dans le noir. D’autre part, un pays qui importera la majorité de son électricité grâce à cette «Global grid» risque aussi de perdre tout contrôle sur le prix de son électricité, d’être plus exposé à un problème de sous-capacité global ou d’être à la merci de pays étrangers. Notons que même si la «Global grid» ne sera peut être pas construite avant des dizaines d’années, la Belgique tend déjà de plus en plus à compter sur les pays étrangers pour son approvisionnement en électricité, avec tous les risques que cela implique.



> Titulaire d’un Master en sciences commerciales, Ingénieur électromécanicien depuis 1998, Damien Ernst est également, depuis 2003, Docteur en Sciences appliquées. Il est actuellement Chargé de cours au Département d’électricité, électronique et informatique de l’Université de Liège. > Dans le cadre de son parcours de chercheur (FRIA ; FRS-FNRS), Damien Ernst a fait des séjours au sein de plusieurs universités prestigieuses, tel que le MIT, l’Ecole Polytechnique Fédérale de Zürich, Carnegie Mellon University ou en encore l’Institut royal de Technologies de Stockholm. > Il est l’auteur de plus de 150 publications scientifiques et de deux livres. Il a également reçu beaucoup de prix pour ses recherches.
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(1) Pour plus de détails, lire l’étude : «The global grid» S. Chatzivasileiadis, D. Ernst et G. Anderson. Renewable energy. Volume 57, septembre 2013. Pages 372-383 (http://www.montefiore.ulg.ac.be/~ernst/uploads/news/id140/Global_Grid_RENE_final.pdf )
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Les nouvelles dynamiques de la concertation sociale Le 4 décembre 2013, le CESW organisait, dans le cadre du 30ème anniversaire de son instauration, un colloque sur les «Les nouvelles dynamiques de la concertation sociale». Quelles seront les évolutions pour le modèle belge de concertation sociale dans un contexte de mutations économiques, de nouveau paysage institutionnel et d’européanisation du dialogue social : telle a été la question au centre des débats et interventions de ce colloque. Le dossier de ce numéro 120 de la revue Wallonie revient sur ce thème de l’évolution de la concertation, un thème au cœur même des préoccupations des interlocuteurs sociaux wallons réunis au sein du CESW. Comment s’organise la concertation sociale en Belgique ? Quelle est son histoire ? Quelles sont les structures mises en place ? Autant de questions abordées dans ce dossier.
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Un dossier sur la concertation dans la revue Wallonie ne pouvait faire l’impasse sur... une présentation du CESW. L’article en page 45 rappelle les missions et l’organisation du Conseil.
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Ces articles sont complétés par des interviews de trois des intervenants du colloque du CESW. Jean Faniel, Directeur du CRISP, revient sur les évolutions du modèle belge de concertation sociale, dans une Belgique redimensionnée (voir en page 39). Il aborde trois questions essentielles : d’où venons-nous ? Où en sommes-nous ? Vers où allons-nous ? Pierre-Paul Maeter est le Président du Service public fédéral «Emploi, Travail et Concertation sociale». Dans l’interview qu’il a accordée à la revue Wallonie (voir en page 43), il nous fait part de son expérience des pratiques des relations sociales dans notre pays et de ses réflexions quant à l’avenir du modèle belge de concertation sociale. La troisième interview est celle d’Evelyne Léonard, Professeur à l’UCL (voir page 47). Elle nous explique ce que recouvre l’européanisation du dialogue social et quels sont ses impacts sur le modèle belge de concertation. Pour elle, l’européanisation du dialogue social suppose de nombreuses contraintes mais ouvre également des opportunités à saisir.



La concertation sociale est une tradition bien ancrée dans notre pays, souvent citée et prise comme exemple au niveau international. Organisée au niveau national au lendemain de la seconde guerre mondiale, la concertation sociale s’est adaptée à la fédéralisation, avec l’instauration de structures de concertation au niveau des entités fédérées. Lors du colloque du 4 décembre 2013, les débats se sont centrés sur l’avenir du modèle belge de concertation. Les réflexions et enjeux pour la concertation sont repris dans les interviews des trois experts rencontrés : Jean Faniel (voir en page 39), Pierre-Paul Maeter (page 43) et Evelyne Léonard (page 47). Mais comment s‘organise la concertation sociale en Belgique  ? Quelle est son histoire ? Quelles sont les structures en place ? Autant de questions abordées de manière synthétique dans les pages qui suivent.



60 ans de concertation sociale Il est évidemment difficile de résumer en quelques paragraphes 60 ans d’histoire de la concertation sociale dans notre pays. Bon nombre d’auteurs (voir la bibliographie en page 38) se sont attelés à cette tâche de manière détaillée. Il est cependant possible de retracer les grandes étapes que notre modèle de concertation a connues. Si les prémices du modèle apparaissent fin du 19ème et début du 20ème siècle (avec la mise en place des organisations syndicales et la création des premières commissions paritaires en vue de résoudre, notamment, les problèmes liés aux accidents de travail), l’élément fondateur de la concertation sociale est le Projet d’accord de solidarité sociale de 1944, négocié et conclu dans la clandestinité. Comme l’écrivent Isabelle Cassiers et Luc Denayer : « Le ‘pacte social’ de 1944 constitue un moment-clé de l’histoire sociale belge car, après plus d’un siècle de lutte ouvrière, il exprime la volonté de paix sociale
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Dossier



1944 



Projet d’accord de solidarité sociale







(Pacte social)







Office national de sécurité sociale



(ONSS)



sur la base des principes suivants, admis tant par les représentants du patronat que par les syndicats de travailleurs : - la reconnaissance réciproque des organisations patronales et syndicales est la base de la paix sociale et d’une collaboration loyale ; - cette collaboration vise un but commun : l’amélioration des conditions d’existence de la population dans son ensemble grâce à la prospérité économique ; - la prospérité économique passe par la bonne marche des entreprises qu’il s’agit de favoriser ; - la répartition jugée équitable du revenu issu d’une production croissante doit être garantie par l’institutionnalisation de la négociation collective (ou paritaire) et de la sécurité sociale. - c’est au niveau de la branche (ou secteur de production) que se définit le partage des gains de productivité entre salaires et profits ». De 1944 à nos jours, le modèle de concertation sociale belge va bien entendu évoluer, au rythme des transformations économiques et sociales mais aussi politiques. Dans une contribution récente réalisée pour le 20ème Congrès des Economistes belges de langue française, Pierre Reman distingue 5 périodes dans l’évolution et les transformations de la concertation sociale en Belgique.
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1) De 1945 à 1960 : les fondements de la concertation interprofessionnelle avec l’organisation des acteurs, la mise en place des structures et le partage des compétences entre les interlocuteurs sociaux et le Gouvernement. 2) De 1960 à 1975 : l’essor du modèle, avec la conclusion de 7 accords interprofessionnels et le développement de la sécurité sociale. 3) De 1975 à 1990 : la remise en question du modèle, vu les transformations économiques et sociales importantes, l’internationalisation croissante de l’économie, les crises pétrolières, le chômage… La concertation sociale est mise à mal et aucun accord interprofessionnel ne sera conclu entre 1975 et 1985.
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1945 



Statut légal des commissions paritaires



1948 



Loi portant organisation de l’Économie :







- Conseil central de l’économie







- Conseils professionnels







- Conseils d’entreprise



1952 



Conseil national du travail



1954 



Déclaration commune sur la productivité



1960 



Programmation sociale







(accords inter professionnels)



1968 



Statut légal des conventions collectives



1970-81 



CNT tripartites, interventions fréquentes







de l’Etat



1981-85 



Suspension de la concertation sociale,







blocage des salaires, sauts d’index



1983 



Norme de compétitivité







(révisée en 1985)



1986 



Reprise de la concertation bipartite



1989 



Loi de sauvegarde de la compétitivité



1993 



Échec d’une tentative de







«nouveau pacte social»







Plan global







Introduction de l’indice santé



1995-96 



Blocage salarial décidé par le Plan global



1996 



Loi relative à la promotion de l’emploi







et à la sauvegarde préventive de la



compétitivité 2004-05 



Pacte de solidarité entre les générations



Source : «Concertation sociale et transformations socio-économiques en Belgique de 1944 à nos jours», I. Cassiers – L. Denayer



4) De 1990 à 2005 : des avancées et des échecs de la concertation sociale interprofessionnelle. Durant cette période, 6 AIP sont conclus mais deux n’aboutissent pas (en 1996 et en 2005). On assiste également à l’échec de la négociation sur le pacte social ainsi qu’à des désaccords sur la réforme des pensions. Dès le début des années 1990, l’influence du contexte européen se renforce et touche aux modèles sociaux nationaux, dont celui de la Belgique. Parallèlement, l’intervention de l’Etat – et du Gouvernement – se renforce. 5) De 2005 à 2013 : le grippage de la concertation interprofessionnelle. Durant cette période, seuls deux AIP sont conclus. La crise de 2008 et ses conséquences pour les finances publiques ont des conséquences sur la concertation. Cependant, des accords sur différents thèmes (liaison au bien-être des revenus de remplacement, réduction linéaire des cotisations patronales, …) sont conclus au CNT. Pour Pierre Reman, le modèle belge de concertation sociale « n’a pas connu de changement radical de paradigme. Néanmoins, des transformations profondes se sont manifestées à l’intérieur du modèle qui a finalement fait montre d’une grande souplesse d’adaptation. Les raisons pour lesquelles le modèle belge n’a pas connu de renversements sont liées aux institutions et aux acteurs en présence (…) Les premiers acteurs concernés, les interlocuteurs sociaux, préfèrent majoritairement régler leurs différends à l’intérieur du modèle qu’ils ne mettent pas en question (…). Parallèlement, on assiste, au niveau interprofessionnel, à une diversification des modalités de concertation et à un glissement de fait de la négociation vers la consultation (...). Le contenu de la négociation sociale interprofessionnelle a évolué avec le temps. A la périphérie des thématiques centrales – compétitivité, emploi, sécurité sociale – de nouvelles questions sont prises en compte par les interlocuteurs sociaux : la mobilité, la formation et l’apprentissage tout au long de la vie, le stress au travail, l’environnement… ». L’histoire de la concertation sociale belge n’est donc pas finie... Dans son interview (voir en page 43), Pierre-Paul Maeter insiste d’ailleurs sur la nécessité de «repenser» la concertation sociale car ce modèle, tous les auteurs en conviennent, est garant de la démocratie économique et sociale. Dans leur article, paru en 2009, I. Cassiers et L. Denayer concluaient ainsi : «La pérennité du système belge de concertation sociale dépend de la capacité des interlocuteurs sociaux à prendre la mesure des changements en cours, à intégrer l’existence de nouvelles problématiques et de nouveaux acteurs, et à redéfinir activement une vision commune du progrès économique et social. Le risque majeur que le système encourt est de se détricoter lentement, au fil de réformes successives ou du fait d’une perte de représentativité des organisations structurantes du dialogue social. Rien ne garantirait alors la mise ne place d’institutions alternatives susceptibles de poursuivre la défense des valeurs de solidarités et de démocratie socio-économique».
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Rubrique Dossier



Les structures de concertation La concertation sociale belge comporte trois piliers : - la négociation (zone d’autonomie des interlocuteurs sociaux) - la consultation (les interlocuteurs sociaux sont associés à la décision politique dans les matières économiques et sociales, à travers les avis qu’ils donnent aux décideurs politiques) - la concertation tripartite (les interlocuteurs sociaux sont associés plus directement et étroitement à la décision politique).



AU NIVEAU NATIONAL Le Conseil national du Travail (CNT) • Créé en 1952 • Composé de 24 membres effectifs/suppléants + 2 membres associés (secteur non-marchand) • Mandat de 4 ans renouvelable • Organisations représentées: - organisations syndicales: FGTB, CSC, CGSLB - organisations patronales: FEB, UCM/UNIZO, FWA/ BOERENBOND,CENM • Compétences : - avis - conclusions de conventions collectives - accords interprofessionnels



Voici, en résumé, les structures mises en place au niveau de la négociation et de la consultation. Le rôle des organes de négociation



AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE La délégation syndicale Compétences : - droit de négociation - droit de contrôle sur l’application des lois sociales, conventions collectives règlement de travail, contrats - droit d’information préalable sur les modifications dans les condi tions de travail, salaires, classifications professionnelles: - droit d’audience auprès du chef d’entreprise en matière de prévention des conflits (individuel ou collectif)



AU NIVEAU SECTORIEL
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Les commissions paritaires • Statut régi par la loi du 5 décembre 1968 sur les Conventions collectives de travail et les Commissions paritaires • Constituées sur base paritaire: - nombre égal de représentants d’employeurs et de travailleurs - présidées par un fonctionnaire • Compétences: - élaborer des conventions collectives - prévenir et concilier les litiges entre employeurs et travailleurs - rendre des avis au CNT et au CCE • Cadre territorial et champ sectoriel couverts: -précisés par arrêté royal - applicables à tous les employeurs et tous les travailleurs du secteur • Commissions paritaires ouvriers/employés/mixtes/résiduaires
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Les organes de négociation 



Au niveau de l’entreprise La délégation syndicale Au niveau sectoriel Les commissions paritaires (CP) Au niveau national 



Le Conseil national du Travail (CNT) et les négociations interprofessionn



Au niveau régional et communautaire 



nelles 



Le rôle des organes de consultation



AU NIVEAU NATIONAL



AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE



1. Le Conseil central de l’Economie (CCE) • Domaine économique • Consultation • Composition plus large



Le Conseil d’entreprise • Institué à l’initiative du chef d’entreprise, obligatoire dans toute entreprise de + 100 travailleurs • Composé: - chef d’entreprise ou son représentant - représentants travailleurs élus aux élections sociales •Missions: - avis à usage interne - large droit à l’information • Champ d’action: mesures relatives à : - l’organisation du travail - les conditions de travail et le rendement de l’entreprise - la formation et la réadaptation professionnelle - l’emploi dans l’entreprise (structure, évolution, prévisions, licenciements, recrutements, …).



AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE Le Comité pour la prévention et la protection du travail (CPPT) • Composé: nombre égal de membres choisis par la direction et de délégués de travailleurs (élections sociales) • Missions: - promotion de la sécurité et de l’hygiène au travail - avis • Champ d’action: problèmes posés par: - les risques d’accidents de travail - les maladies professionnelles - l’application du Règlement général pour la protection du travail



Les organes de consultation



2. Le Conseil national du Travail (CNT) • Domaine social • Consultation et négociation • Missions: avis: - à un Ministre ou au Parlement - à leur demande ou d’initiative - dans leurs matières propres • Représentativité: - tous les travailleurs du secteur privé - partie intégrante du processus de décision politique



AU NIVEAU DES COMMUNAUTES ET DES REGIONS • Conseils à compétence générale ou spécialisée dont le champ d’activité couvre une aire géographique donnée Avant la réforme institutionnelle de 1980 : • Conseil économique régional pour la Wallonie • Gewestelijke economische Raad voor Vlaanderen • Conseil économique régional pour le Brabant Après la réforme institutionnelle: • 1983: Conseil économique et social de la Région wallonne (CESRW) devenu en 2011 CESW • 1985 : Sociaal en economische Raad voor Vlaanderen (SERV) • 1994 : Conseil économique et social bruxellois (CESB) • 2002 Conseil économique et social de la Communauté germanophone • 2008 : Conseil économique et social de la Communauté française (CESCF)



- Le Conseil d’entreprise (CE) - Le Comité pour la prévention et la protection au travail (CPPT)



- Les Conseils professionnels - Les Commissions consultatives spéciales du CCE - Le CNT - Le CCE (Conseil central de l’Economie)
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- CESW - SERV - CESRBC - CESCG
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Les accords interprofessionnels Conclus par le Groupe des dix en dehors de tout organe officiel, les accords interprofessionnels sont la clé de voûte de la concertation sociale. Ils sont en principe conclus pour une durée de deux ans. Les interlocuteurs sociaux sont libres de négocier sur tout sujet qu’ils jugent utile d’aborder au niveau interprofessionnel. Un sujet leur est toutefois imposé : la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité impose aux interlocuteurs sociaux de déterminer la marge salariale maximale autorisée dans les négociations sectorielles. Les accords interprofessionnels permettent de définir des droits minimaux pour l’ensemble des ouvriers et des employés du secteur privé, notamment les travailleurs de certains petits secteurs qui ne développent pas de tradition de négociation. Le premier accord interprofessionnel a été conclu en 1960. Depuis, ils se succèdent en général tous les deux ans, avec toutefois une longue interruption entre 1976 et 1986, période où le Gouvernement a pris des mesures en rendant difficile leur négociation. Ils doivent être concrétisés : - par des lois et des arrêtés que les interlocuteurs sociaux demandent au Gouvernement fédéral de faire aboutir ; - par des conventions collectives conclues au Conseil national du travail ; - par des accords sectoriels conclus dans une commission paritaire. Au fil du temps, la liste des matières abordées s’est étoffée ainsi que la variété des types de normes adoptées.



Bibliographie Pour en savoir plus : Arcq E., Capron M., Léonard E., Reman P. (dir.) (2010), Dynamiques de la concertation sociale, Bruxelles, CRISP. Arcq E., La concertation sociale, Dossier du CRISP 70 Reman P., Transformations du système belge de concertation sociale : histoire et faits marquants, Le modèle social belge : quel avenir, pp.329-355, Novembre 2013, Presses Interuniversitaires de Charleroi. Cassiers I., Denayer L., Concertation sociale et transformations socio-économiques en Belgique, de 1944 à nos jours, Discussion Paper 2009-42, Institut de Recherches Economiques et Sociale de l’Université catholique de Louvain. Capron M., Conter B., Faniel J., Belgique - La concertation sociale interprofessionnelle grippée, Chronique internationale de l’IRES, n°141, Juillet 2013



Quelques sites internet www.eesc.europa.eu www.cnt-nar.be www.ccecrb.fgov.be www.cesw.be www.cesrbc.be www.serv.be www.wsr-dg.be www.emploi.belgique.be



Extrait : Dossier du CRISP 70 - La concertation sociale – Etienne Arcq
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www.crisp.be



Interview Directeur général du CRISP (Centre de recherche et d’information socio-politiques), Jean Faniel est un spécialiste de la vie politique belge dans ses différents aspects mais aussi de la concertation sociale et des acteurs qui sont impliqués dans celle-ci. Dans l’interview qu’il a accordée à la revue Wallonie, il revient sur les évolutions du modèle belge de concertation sociale, dans une Belgique «redimensionnée». Trois questions fondamentales sont abordées : «D’où venons-nous ? Où en sommes-nous ? Et vers où allons-nous ?».



Wallonie : Sans développer l’historique du modèle belge de concertation sociale (voir à ce sujet l’article en page 33), il est important d’en rappeler les fondements. Pour vous, l’élément central est le projet d’accord de solidarité sociale de 1944. Pourriez-vous nous expliquer cela ? Jean Faniel : Même si le système trouve ses racines au 19ème siècle et dans la première moitié du 20ème, le point de départ de notre modèle de concertation est très certainement le projet d’accord de solidarité sociale de 1944. Ce texte est souvent appelé, à tort, «pacte social». Il faut rappeler qu’il n’a jamais été ratifié et bon nombre d’auteurs pensent que s’il avait été soumis à une approbation de la part des interlocuteurs sociaux, il n’aurait pas passé la rampe ! Le projet d’accord de solidarité sociale est l’élément fondateur du système actuel puisqu’il en fixe le cadre. De différentes manières. D’abord, ce texte signe une reconnaissance mutuelle des interlocuteurs sociaux. Du côté patronal, on admet que les syndicats sont des organisations habilitées à représenter les travailleurs, ce qui ne va pas du tout de soi : au 19ème siècle et jusqu’à la sortie de la première guerre mondiale, des luttes importantes ont porté sur la simple reconnaissance par les employeurs des syndicats comme interlocuteurs valables, représentatifs des travailleurs. Inversement, dans ce projet d’accord de solidarité sociale, les syndicats reconnaissent les employeurs comme interlocuteurs, mais aussi comme les dirigeants des entreprises. Ils acceptent, d’une certaine manière, d’abandonner, au moins partiellement la volonté d’intervenir dans la décision au sein de l’entreprise dont ils reconnaissent qu’elle appartient d’abord et avant tout à l’employeur. Ensuite, le projet d’accord de solidarité sociale fonde un système intégré de sécurité sociale qui, là aussi, plonge ses racines, assurance par assurance, branche par branche, dans l’avant-guerre. L’objectif est de protéger les travailleurs, pour le bien-être de la plus grande partie de la population (les salariés), mais aussi pour que la main-d’œuvre ne sombre pas dans la pauvreté en cas de



Jean Faniel
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chômage ou de maladie, ce qui est dans l’intérêt des employeurs. Enfin, le projet d’accord de solidarité sociale est également le fondateur du système paritaire de relations collectives de travail qui va se mettre en place dans les entreprises, dans les secteurs (à travers les commissions paritaires) ainsi qu’au niveau général, puisque les interlocuteurs sociaux demandent à être associés à certaines prises de décision dans les domaines socio-économiques au sens large. Ces relations ont notamment pour objet de déterminer la répartition des fruits de la croissance, de la production de richesses, entre le capital et le travail. Wallonie : Dans quel contexte le système apparaît-il ? Comment a-t-il évolué ? Jean Faniel : Le système belge de concertation, fondé par le projet d’accord de solidarité sociale, va progressivement se mettre en place. En 1947, les délégations syndicales trouvent une existence légale ; le Conseil central de l’Economie est instauré en 1948 et le Conseil national du Travail en 1952. Le système se construit progressivement, mais de manière relativement rapide dans les 15 premières années qui suivent la fin du conflit. Il est important de rappeler le contexte dans lequel toute cette évolution se produit. On a parfois l’impression que c’est un contexte idéal, où tout va bien, où les choses sont faciles. En réalité, ce n’est pas le cas. En 194445, on sort d’une guerre avec ses ravages, démographiques, sociaux et, bien entendu, économiques. Plusieurs conférences nationales du travail, réunissant les interlocuteurs sociaux et le gouvernement, vont être organisées afin de mettre rapidement en place un système de concertation sociale et de permettre à l’économie de redémarrer. Cette situation est également marquée par un chômage important. En 1946, 82,6% des chômeurs vivent en Flandre, un chiffre que certains ont oublié aujourd’hui. Par la suite, la situation va s’améliorer mais il est utile de rappeler que le contexte dans lequel s’ancre le modèle de concertation sociale est difficile. Entre 1960 et 1975, une série d’accords seront signés dans le cadre de ce système de concertation sociale ; ces accords (les fameux AIP, à savoir les accords interprofessionnels) marquent des avancées sociales importantes dans un contexte économique favorable suivant le principe du «donnant-donnant». Wallonie : Quelle est la situation aujourd’hui ? Certains disent que la concertation sociale est «grippée»… Comment expliquer cette évolution ?
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Jean Faniel : Depuis son instauration, le modèle de concertation a connu des évolutions diverses. Celles-ci peuvent s’expliquer par des changements structurels importants qui ont eu lieu dans cette période et qui sont au nombre de quatre. D’abord, des changements profonds ont eu lieu en termes de contexte économique : évolu-



Dossier du CRISP «La concertation sociale» Etienne Arcq La concertation sociale met en présence les interlocuteurs sociaux et les autorités publiques. Syndicats et patronat négocient des conventions collectives, se concertent avec le gouvernement au niveau fédéral et au niveau des communautés et des régions, confrontent leurs intérêts dans les entreprises. Toutes ces relations se déroulent selon des règles bien précises. Ce Dossier s’attache à décrire le système de relations collectives en vigueur dans le secteur privé et celui qui est d’application dans le secteur public. Il explique les règles que sont tenus de respecter les acteurs en présence, décrit les organes officiels créés pour encadrer la négociation et la consultation, et détaille les résultats auxquels ils aboutissent. Une partie est consacrée au non-marchand, qui a une place à part vu sa dépendance financière à l’égard des pouvoirs publics. Possibilité de commander l’ouvrage sur www.crisp.be
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tion démographique, féminisation du marché de l’emploi, chocs pétroliers, crises économiques, chômage… Ces changements vont fortement affecter les relations économiques et sociales, notamment les relations entre les interlocuteurs sociaux. 1975 va marquer la conclusion du dernier accord interprofessionnel de cette série 1960-1975 où, tous les 2-3 ans, les interlocuteurs sociaux s’accordaient sur toute une série de choses. À partir de 1977, il n’y a plus d’accord interprofessionnel et cette situation va durer jusqu’au milieu des années ’80. Deuxième aspect, l’intervention croissante et accrue du gouvernement, due au fait que les interlocuteurs sociaux ne sont plus à même de s’entendre, mais aussi parce que les fondements ou les objectifs de la concertation sociale ont clairement changé. Quand des AIP sont à nouveau conclus, à partir de 1986, ils n’ont plus pour finalité première de répartir les fruits de la croissance par le biais d’améliorations sociales ; l’objectif visé est la compétitivité, qu’il faut préserver à travers ces mécanismes de salaires, en les balisant par la loi de 1989 d’abord, par celle 1996 ensuite. La concertation sociale interprofessionnelle, qui redémarre donc en 1986, après une phase d’interruption, va ainsi s’inscrire dans un cadre législatif différent. Troisième évolution, tout à fait importante, c’est le rôle accru de l’Union européenne et d’autres organisations internationales, comme l’OCDE ou le FMI. A travers leurs recommandations ou interventions dans des domaines considérés, en Belgique du moins, comme du ressort des interlocuteurs sociaux, ces organismes vont



avoir une réelle influence sur les relations collectives de travail. Enfin, nous sommes en Belgique et l’évolution institutionnelle de notre pays a eu – et a toujours – une influence considérable sur le modèle belge de concertation sociale. Wallonie : Comment envisagez-vous le devenir du modèle de concertation sociale ? Quelles sont les grandes tendances auxquelles il faut s’attendre ? Jean Faniel : Il est évidemment difficile de prédire l’avenir de la concertation sociale et mon propos n’est pas de préconiser une évolution particulière. Cependant, il est possible d’épingler quatre tendances, qui reflètent les quatre changements structurels que je viens d’évoquer. En termes de contexte économique, tout d’abord, l’évolution ne s’annonce guère favorable. Si les choses restent en l’état, on peut s’attendre à ce que le contexte économique soit davantage semblable à celui qu’on a connu à partir de la deuxième moitié des années 70 qu’à celui que l’on a connu dans les années 60-75, où les accords interprofessionnels pouvaient être négociés et conclus de manière plus simple qu’aujourd’hui. Dans le futur, les thèmes du débat vont être largement affectés par des évolutions que l’on peut déjà percevoir et principalement celle d’une augmentation constante de l’intervention des pouvoirs publics. Actuellement, il est beaucoup question de la révision de la loi de 1996 sur la norme salariale. Or, on a l’impression que les thèmes de ce débat sont
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Interview déjà fort avancés et, dans ce contexte, on peut s’interroger sur ce que les interlocuteurs sociaux pourront encore décider en termes d’affectation des réductions de cotisations de sécurité sociale par exemple. Troisième point, l’influence accrue de l’Union européenne. Cette influence, il est clair qu’elle continue à s’accroître. Les règles en matière de nouvelle gouvernance européenne, qui incluent le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire, pèsent et pèseront à l’avenir de manière forte sur les politiques menées par les Etats membres et en Belgique, sur ce qui est, ou est réputé être, de la sphère de compétence des interlocuteurs sociaux. Enfin, et c’est la quatrième tendance, la 6ème réforme de l’Etat et les transferts de compétences vont avoir une influence considérable sur la manière dont va évoluer la concertation et, entre autres, sur le rôle futur du Conseil économique et social de Wallonie… La régionalisation de certaines matières va entraîner une différenciation croissante entre les régions, au niveau de l’architecture du système de relations collectives de travail, et plus particulièrement sur la question de la concertation. Est-ce que les interlocuteurs sociaux vont pouvoir en arriver, au niveau wallon, à jouer un rôle semblable à ce qu’on connait au niveau du Groupe des 10 avec l’accord interprofessionnel, c’est-à-dire un rôle de négociation et de décision entre eux ? C’est toute la question du rôle du «Groupe des partenaires sociaux wallons» mis en place en décembre 2013. Wallonie : L’avenir de la concertation sociale est donc lié à la manière dont les transferts de compétences vont s’organiser et à la place que les interlocuteurs sociaux auront dans les nouvelles structures… Jean Faniel : Effectivement. La question qui est posée est de savoir dans quelle mesure la différenciation des politiques va continuer à approfondir la dynamique de fédéralisation. Tout d’abord, les interlocuteurs sociaux vont être amenés à se prononcer ou pas car, là aussi, on pourrait avoir une différenciation en termes de place que les autorités des différentes régions vont accorder aux interlocuteurs sociaux. Mais il est clair que les politiques menées par les régions vont peu à peu se différencier. Dès lors, cette différenciation dans les politiques ne risque-t-elle pas d’amener à créer des tensions de plus en plus difficiles à gérer au niveau fédéral ? Pour conclure, je dirais que vu les fortes contraintes auxquelles ils doivent faire face, les interlocuteurs sociaux devraient se demander ce qu’ils veulent encore faire ensemble, ce qu’ils peuvent désormais faire ensemble, et selon quelles modalités. A défaut de cette mise au point, les décisions se prendront sans eux…
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PierrePaul Maeter Expériences et pratiques de la concertation au niveau fédéral Pierre-Paul Maeter est le Président du Service public fédéral «Emploi, Travail et Concertation sociale». Ayant exercé la fonction de Secrétaire général du Conseil national du Travail pendant de nombreuses années, il connaît bien la concertation sociale belge et ses acteurs. Dans l’interview qu’il a accordée à la revue Wallonie, il nous fait part de son expérience des pratiques des relations sociales dans notre pays et de ses réflexions quant à l’avenir du modèle belge de concertation sociale.



Wallonie : Lors de votre intervention au colloque du CESW, vous avez parcouru 60 années de concertation sociale en Belgique, sous l’angle des pratiques des interlocuteurs sociaux. Pourriezvous nous rappeler les principaux éléments de votre analyse ? Pierre-Paul Maeter : Je me suis effectivement attaché à identifier les grandes sédimentations dans l’évolution de la concertation sociale, depuis la fin du deuxième conflit mondial. Je m’intéresse moins aux institutions qu’aux pratiques des interlocuteurs sociaux, à leurs relations avec le gouvernement, à l’importance croissante de l’Europe et du contexte international, pour en déduire ce qui fait souche dans les succès, dans les échecs des négociations et dans les consciences collectives des acteurs. Je ne vais pas revenir sur les grandes étapes de l’histoire de la concertation, mais il faut néanmoins rappeler que la concertation sociale belge a connu un «âge d’or» entre 1960 et 1975 (pas moins de 7 accords interprofessionnels ont été conclus pendant cette période), auquel se réfèrent régulièrement les différents acteurs de la concertation. Les deux crises dites pétrolières (1975 et 1981) ont mis fin à cet âge d’or : de 1975 à 1987, il n’y eut pas de AIP à l’exception du mini accord de 1981, encore que négocié sous la pression du gouvernement. Depuis 1987, les accouchements des AIP ont été systématiquement difficiles voire fortement assistés par le gouvernement. Depuis 2011, les interlocuteurs sociaux n’y sont pas parvenus faute d’un soutien suffisant de la base de la FGTB vis-à-vis de ses négociateurs et le gouvernement a exécuté lui-même les pré-accords. En réalité, les deux crises rappelées ci-dessus, ont mis un terme au cycle vertueux de la croissance : croissance, accumulation de gains de productivité et redistribution partielle de ceux-ci sous forme de salaires, de réduction du temps de travail, d’amélioration des conditions de travail et d’amélioration de la sécurité sociale, considérée d’ailleurs, comme un salaire différé. La recherche de nouveaux gains de productivité, la révolution technologique de la micro-électronique, la crise industrielle, l’éclatement des grands ensembles industriels, les nouvelles divisions internationales du travail et les nouvelles organisations du travail, les relations des donneurs d’ordres à sous-traitants,… ont eu des répercussions très importantes sur le monde du travail. Les interlocuteurs sociaux belges et européens n’ont pesé qu’à la marge sur ces évolutions. Or, celles-ci ont singulièrement accru les difficultés de conclure des accords. De leur côté, résolus à maîtriser tant qu’ils le peuvent, le cours des évolutions économiques, ou du moins leurs conséquences sociales et budgétaires au niveau national, les gouvernements ont renforcé leur intervention dans la concertation sociale, en particulier dans la négociation salariale en relation avec la compétitivité de l’économie.
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Dossier



Wallonie : Dans quelle situation se trouve la concertation sociale aujourd’hui ? Pierre-Paul Maeter : Nous vivons un dangereux paradoxe : nous n’avons jamais eu autant d’outils d’analyse des réalités socioéconomiques, mais ceux-ci semblent nourrir plutôt la «gouvernance» conservatrice inscrite dans des procédures technico-administratives, que d’éclairer des choix politiques démocratiquement assumés de changement de la société. De leur côté, les interlocuteurs sociaux ne parviennent pas à s’accorder sur une vision, même partielle, de la transformation des réalités à leur portée. Le besoin d’un nouvel équilibre de compromis porteur d’une vision d’avenir semble à la fois absolument nécessaire et absolument hors de portée. Certes, le contexte est défavorable : l’aliment de la croissance est en panne. Mais peut-on raisonnablement espérer un retour à une concertation sociale aussi consommatrice de croissance et donc d’énergie que dans le passé ? Remarquons qu’à mesure que le gâteau à répartir rétrécit, le coût budgétaire des accords interprofessionnels s’accroît. C’est le gouvernement qui paie la paix sociale. On en arrive parfois à une conception particulièrement libérale de la concertation sociale : l’accord des interlocuteurs sociaux vaut en soi. De la même manière que sur le marché, la rencontre de l’offre et de la demande répondrait au bien commun par l’action de la main invisible, la simple rencontre entre les intérêts des travailleurs et des employeurs, se trouve parée de vertus en justifiant le prix, contre la paix sociale. Et ce, alors même que la valeur intrinsèque de l’accord n’en vaut pas nécessairement ce prix. Wallonie : Il est également important, selon vous, de ne pas laisser «pourrir » certains dossiers de la concertation sociale…
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Pierre-Paul Maeter : Effectivement. C’est finalement le gouvernement qui a trouvé la solution en matière d’unification des statuts ouvriers et employés, alors que les interlocuteurs sociaux n’ont pu atteindre un consensus en une vingtaine d’années, tout en réclamant du gouvernement son abstention en la matière au cours de toutes ces années. Je pense que l’autorité publique ne peut pas laisser pourrir des dossiers de la concertation sociale. Les processus de non décision entre interlocuteurs sociaux sont très toxiques pour la concertation sociale. C’est pourquoi, les gouvernements doivent, me semble-t-il, intervenir en tant qu’arbitres au moment opportun. Pourquoi le processus de non décision attaque-t-il la concertation sociale comme un poison ? Parce qu’il déforce, prend en otages, voire paralyse, les directions des organisations interprofessionnelles au profit de centrales syndicales et/ou de fédérations patronales, qui ne veulent pas faire de compromis. Et même, une très forte représentativité des organisations patronales et syndicales, comme dans notre pays, est impuissante face à cet immobilisme.



Wallonie 120 I I I I I Janvier / Février 2014



Or, la plupart des grandes questions actuelles ne peuvent trouver une solution qu’au départ des organisations interprofessionnelles, ce qui exige une autorité forte des interlocuteurs sociaux interprofessionnels. Pensons au chômage, aux difficultés d’insertion sur le marché du travail, à la lutte contre les discriminations, aux précarisés dans l’emploi etc., sans parler au plan régional, des nouvelles compétences transférées. Wallonie : Vous plaidez pour une nouvelle manière de penser et d’organiser la concertation ? Pourquoi ? Pierre-Paul Maeter : Je suis convaincu que toutes ces questions méritent de penser un tripartisme original, pourquoi pas avec une intervention des autorités publiques à géométrie variable, en fonction des enjeux sociétaux et budgétaires et en considérant la nécessité d’aboutir à des solutions dans des délais conformes à l’efficience. Si on fait un retour historique plus large sur les grandes réformes sociales du pays, on constate que des crises politiques et sociales profondes ou les guerres mondiales ont précédé ces grandes étapes sociales dont nous sommes les héritiers. Une double question se pose aujourd’hui: tout d’abord, les interlocuteurs sociaux sont-ils capables, avec le gouvernement, de réformer la société en dehors des crises et des conflits majeurs ? Ensuite, sont-ils capables de conclure un nouvel équilibre de compromis pour prévenir une crise politique et sociale et pour contribuer à résoudre celle que nous traversons ? Si cette conviction de la nécessité d’un pacte économique et social pour répondre aux défis actuels, devait échapper aux interlocuteurs sociaux, ils risquent de s’octroyer à terme un brevet d’inefficacité. Ce serait la victoire du poison, qui n’en doutons pas, conviendrait parfaitement à certaines tendances idéologiques incompatibles avec la démocratie économique et sociale, voire avec la démocratie politique.



Conseil Focus sur le économique et social de Wallonie



N



é de la volonté d’organiser la concertation sociale au niveau de la région, le Conseil économique et social de Wallonie (CESW) a connu plusieurs étapes dans son histoire. Des changements liés à l’histoire et à l’évolution institutionnelle de la Belgique… Avant 1970, plusieurs personnalités politiques, syndicales, patronales avaient mis sur pied une association de défense des intérêts wallons : le Conseil économique wallon. Cette asbl a fonctionné pendant 26 ans. Début 1971, le Comité économique régional pour la Wallonie (CERW) est créé par la loi du 15/07/1970 portant sur la planification et la décentralisation économique. Il rassemble des représentants politiques et les partenaires sociaux (patrons et syndicats), ce qui en fait un organisme tripartite. A l’époque, il n’y a pas encore d’exécutif régional. Le Comité économique régional wallon incarne alors la Wallonie vis-à-vis de l’état central. Interlocuteurs sociaux et représentants politiques unissent leurs voix et leurs forces pour montrer que la Wallonie n’est



pas seulement un concept, mais une réalité ! Des projets importants se négocient au CERW en matière d’infrastructures (autoroutes, chemins de fer…), d’emplois, de développement économique, de recherche… Au début des années ‘80, les Gouvernements régionaux sont mis en place. Les représentants politiques quittent le Conseil économique régional pour la Wallonie. Il faut adapter la loi à cette nouvelle réalité : le 25/05/1983, le Gouvernement wallon adopte un décret qui instaure le Conseil économique et social de la Région wallonne (CERSW). En 2011, le Conseil change de dénomination et devient le Conseil économique et social de Wallonie. Si le CESW fonctionne aujourd’hui tel qu’il a été défini par le décret constitutif du 25 mai 1983, il est en évolution constante et suit de près les changements économiques et sociaux globaux. A cet égard, le Conseil sera sans nul doute appelé à jouer un rôle encore plus important dans le contexte d’élargissement des compétences régionales.
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Dossier



Trois missions Le Conseil économique et social de Wallonie exerce 3 missions visant à favoriser le développement économique et social de la Wallonie. . Première mission : rendre des avis et des recommandations sur toutes les matières de compétence régionale ainsi que celles ayant une incidence sur la vie économique et sociale de la Wallonie. Le Conseil rend en moyenne 50 avis par an sur les thèmes économiques, sociaux et environnementaux. La deuxième mission est l’organisation de la concertation sociale. La concertation s’organise entre partenaires sociaux, au sein du CESW, mais aussi entre les partenaires sociaux et les Gouvernements régionaux et communautaires. Une troisième mission vient compléter les deux premières, une mission qui fait du CESW un véritable carrefour de la fonction consultative. Le Conseil économique et social de Wallonie assure en effet le secrétariat de plus de trente Commissions ou Conseils consultatifs. Il faut savoir que divers conseils consultatifs ont été créés par le Gouvernement wallon qui a décidé dans un souci de rationalisation d’en confier le secrétariat au CESW. Ces conseils consultatifs réunissent différents partenaires. À côté des interlocuteurs sociaux, il y a, selon les matières traitées, des représentants de l’administration, d’universités, d’association de défense des consommateurs, de protection de l’environnement ou encore d’organisations sociales. Ils sont chargés de rendre des avis sur toute une série de matières régionales (environnement, aménagement du territoire, protection du patrimoine, etc.). Un organisme paritaire En tant qu’organisme paritaire, le Conseil économique et social de Wallonie réunit les représentants des organisations patronales: - l’Union wallonne des entreprises (UWE) - l’Entente wallonne des classes moyennes (EWCM) - l’Union des entreprises à profit social (UNIPSO) - la Fédération wallonne de l’agriculture (FWA) et des organisations syndicales : - le Comité régional wallon de la Confédération des syndicats chrétiens (CSC) - l’Interrégionale wallonne de la Fédération générale du travail de Belgique (FGTB) - la Central générale des syndicats libéraux de Belgique (CGSLB) Les représentants et experts de ces organisations participent aux travaux du CESW.
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Le Conseil économique et social de Wallonie s’appuie sur différentes instances, composées à chaque fois de manière paritaire (représentants des organisations des travailleurs et des employeurs) :
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Le GPS wallon Le 5 décembre 2013, le Groupe des Partenaires Sociaux de Wallonie (GPS-W) a rencontré le Gouvernement wallon afin d’aborder les thématiques essentielles pour le développement régional dans le cadre de la réforme de l’Etat. La constitution d’un GPS-W répond à la volonté des interlocuteurs sociaux d’établir une plate-forme s’inspirant du Groupe des 10 au niveau fédéral c’est-à-dire un groupe informel (dépourvu de structure juridique), indépendant de tout organisme public ou privé. Ses missions seront d’établir et de proposer des positions communes sur les grands thèmes socio-économiques relevant de la compétence de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le GPS-W ne se substituera ni au Groupe des 10, ni au CESW, ni au CES de la Communauté française. Les thématiques prioritaires, sans pour autant être exclusives, porteront sur les dossiers liés aux transferts des compétences issus de la sixième réforme de l’Etat. Le GPS sera composé des représentants des organisations interprofessionnelles présentes au Bureau du CESW soit deux représentants par organisation syndicale (FGTB et CSC) et un représentant par organisation d’employeur (UWE, UCM, FWA, UNIPSO). Dans les prochains mois, la Présidence du GPS sera exercée par Monsieur V. Reuter. - l’Assemblée générale, qui désigne en son sein le Président et les trois vice-Présidents, pour une durée de 2 ans et selon le principe de l’alternance entre les organisations représentatives des travailleurs et des employeurs ; - le Bureau, qui est l’organe exécutif du CESW, compte 14 membres auxquels s’ajoutent deux experts ; - les Commissions internes, constituées en fonction des thématiques et dossiers suivis par le Conseil, c’est au sein de ces Commissions que sont examinés les dossiers et préparés les avis ; - les groupes de travail spécifiques, transversaux ou sectoriels, les Comités d’accompagnement… Les services internes du CESW, sous la direction du Secrétariat général, assurent la préparation et l’organisation des travaux du CESW.



Plus d’infos www.cesw.be



Interview Evelyne Léonard



« L’européanisation du dialogue social ? De nombreuses contraintes et … un champ d’opportunités »



Evelyne Léonard est Professeur à l’Université catholique de Louvain, où elle fait partie de la Louvain School of Management et du Centre de recherche pluridisciplinaire «Travail, Etat et Société» (CIRTES). Elle enseigne la gestion des ressources humaines et les relations industrielles. Ses recherches portent sur les changements qui touchent les relations d’emploi et, en particulier, sur l’influence de phénomènes transnationaux – dialogue social européen, multinationales – sur les relations d’emploi. Lors du colloque du CESW, Evelyne Léonard est intervenue sur le thème de «L’Européanisation et dialogue social européen: enjeux pour le modèle belge de concertation». Voici son interview.
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Dossier



Wallonie : Quels sont les enjeux de l’européanisation du dialogue social pour les systèmes de concertation nationaux, et notamment pour le modèle belge ? Evelyne Léonard : Le modèle belge de concertation sociale, construit à l’intérieur des frontières nationales, est aujourd’hui soumis à plusieurs mouvements ou tensions, dont l’européanisation. Ces mouvements posent des enjeux pour les systèmes de concertation sociale nationaux, enjeux que l’on peut aborder sous forme de trois questions. Première question : l’européanisation signifie-t-elle l’émergence d’un niveau supranational de concertation chapeautant les systèmes nationaux ? Deuxième question : cette européanisation va-t-elle mener à un système commun de concertation et de relations sociales ? Enfin, troisième question : quels sont les effets de l’européanisation à l’intérieur de chaque pays ? Wallonie : Pourriez-vous tout d’abord nous expliquer ce que l’on entend par «européanisation» ? Evelyne Léonard : ll y a quatre dimensions de l’européanisation, essentielles pour la concertation sociale : 1. les politiques européennes et l’Union économique et monétaire ; 2. le dialogue social européen ; 3. les Comités d’entreprises européens ; 4. les initiatives unilatérales de coordination. Avant d’aborder ces différentes dimensions de l’européanisation, ce qui nous permettra de mieux comprendre ce que ce terme recouvre, il faut se poser la question de savoir si le véritable enjeu n’est pas plutôt l’internationalisation. Est-ce que cela a du sens de parler de l’Europe alors qu’il y a des enjeux qui dépassent largement les frontières européennes ? Pour moi, la réponse est «oui». Pourquoi ? Parce que l’européanisation a des caractéristiques particulières. C’est une intégration économique, politique, formelle, inscrite dans des textes, avec des instances politiques qui sont des instances de décision et qui ont un certain nombre de contraintes et de difficultés, dont la principale est très certainement de parler d’une seule voix. Wallonie : Pourriez-vous nous détailler ces quatre dimensions de l’européanisation ?
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Evelyne Léonard : Les politiques européennes et l’Union économique et monétaire constituent la première dimension. Il y a, dans le processus d’intégration européenne, une série de stratégies et de politiques qui ont un impact direct sur les relations sociales nationales. La Stratégie européenne pour l’emploi, par exemple, comportait une série d’objectifs annuels et prévoyait une évaluation pour chaque pays membre. D’autres politiques économiques et industrielles, décidées au niveau européen, ont un impact direct sur la manière dont les choses évoluent au niveau national. On peut citer la libéralisation du secteur de l’électricité ou les politiques industrielles dans le secteur du sucre. Sans oublier les politiques d’austérité,
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décidées au niveau européen et mises en œuvre dans les Etatsmembres, notamment par le biais de politiques de modération salariale… La deuxième dimension de l’intégration européenne est le dialogue social européen. Certes, il n’est pas nouveau (les premiers comités sectoriels avaient des ancêtres au moment de la signature du Traité de Rome) mais il s’est progressivement institutionnalisé au cours de ces 20 dernières années. Une phase importante de cette institutionnalisation est l’inclusion des articles sur la concertation sociale dans le Traité, qui indiquent que «l’Union européenne doit promouvoir le dialogue social». Il faut rappeler que les Belges ont eu beaucoup d’influence sur la construction du dialogue social européen, ce qui explique une structure qui ressemble à la nôtre. Le choix de l’Union a été de dire que les interlocuteurs sociaux ont un rôle à jouer dans les matières sociales d’abord, mais aussi dans d’autres domaines et qu’ils sont associés à la décision politique. Ce mode de fonctionnement et de structures est totalement incompréhensible dans d’autres pays, tels les Etats-Unis, le Japon ou la Chine! Les Comités d’entreprise européens constituent la troisième dimension de l’intégration européenne. Ceux-ci ont formellement un rôle de consultation, même si l’on constate que de plus de plus de comités sont en train de conclure des accords qui vont au-delà de leur mandat, notamment sur des questions de restructurations dans les entreprises multinationales. Enfin, la quatrième dimension de l’intégration européenne est plus difficile à appréhender : ce sont des initiatives unilatérales soit patronales, soit syndicales. Du côté patronal, c’est l’action des entreprises multinationales, qui vont utiliser de comparaisons, établir des contraintes, des systèmes de base de données qui vont permettre de mettre la pression sur les négociateurs locaux. Du côté syndical, on voit apparaître des tentatives de coordination de négociations collectives. Wallonie : Concrètement, comment s’organise la concertation au niveau européen ? Quels en sont les résultats ? Evelyne Léonard : Au plan européen, il existe trois grands niveaux de concertation, comme en Belgique : l’interprofessionnel, le sectoriel et les entreprises. Au niveau interprofessionnel, on retrouve les confédérations syndicales et patronales. On évoque souvent les difficultés de la concertation au plan interprofessionnel en Belgique ; cependant, à côté de ce qui se passe au plan européen, ce sont des difficultés mineures. Même s’il y a un accord des interlocuteurs sociaux sur l’importance du dialogue social, il existe un grand nombre de facteurs de divergence, notamment sur l’analyse des causes de la crise et les réponses à apporter. Le deuxième niveau de concertation est le niveau sectoriel, avec 43 comités couvrant quasi tous les secteurs. La question que tout le monde se pose est évidemment de connaître le bilan du dialogue social européen, tant interprofessionnel que sectoriel. En réalité, il s’agit d’une dynamique complexe, avec de multiples acteurs (la Commission, les fédérations et confédérations patronales, syndicales…). Ce qu’on oublie souvent dans le dialogue social européen, c’est le rapport aux membres



La deuxième question-clé est de savoir si on assiste à une convergence des systèmes de concertation nationaux vers un même modèle. Là aussi, on peut répondre par la négative. La France garde son système de relations professionnelles «à la française», l’Allemagne garde le sien et nous, on garde le nôtre. Mais il y a tout de même des convergences, des évolutions similaires. Si on suit l’évolution des progressions salariales sur les 20 dernières années dans les pays de la zone euro, on voit que les marges d’augmentation sont extrêmement proches, sans qu’il n’y ait de coordination officielle. Enfin, troisième aspect à analyser : l’européanisation a-t-elle un impact sur l’organisation de la concertation à l’intérieur de chaque pays, notamment pour la Belgique ? Il n’y a pas de modification profonde de la structure de la concertation sociale du fait de l’européanisation. Par contre, la complexité de la structure s’est accrue (le niveau européen venant s’ajouter aux trois niveaux existants que sont l’interprofessionnel, le sectoriel et l’entreprise), d’une part, et les thèmes de la concertation s’élargissent, d’autre part. On assiste à une transnationalisation des enjeux : pour un pays comme le nôtre, qui a un tout petit poids sur la carte du monde, bon nombre de questions ne peuvent plus être traitées à l’intérieur du contexte spécifiquement belge. Il y a un déplacement des enjeux de la négociation de la productivité vers la compétitivité. nationaux. En tant que négociateur européen, vous êtes devant des représentants de 28 pays. Si vous êtes une fédération patronale du commerce, vous avez 14 fédérations derrière vous rien que pour la Pologne… Et puis, vous multipliez par le nombre de pays… Vous avez des Bulgares, des Danois,… Chaque fois que vous mettez un sujet sur la table, les Bulgares trouvent que cela va beaucoup trop loin, que c’est impossible pour eux. Les Danois trouvent que cela ne va absolument pas assez loin, que c’est une marche arrière terrible. Et il faut mettre tout le monde d’accord. Il est extrêmement difficile de fédérer les intérêts. Wallonie : Quel est l’impact de l’européanisation sur le modèle de concertation belge ? Evelyne Léonard : Pour répondre à cette question, il faut revenir aux trois questions-clés que j’évoquais au début de notre entretien. Tout d’abord, y a-t-il un niveau supranational de relations collectives au-dessus des systèmes nationaux. La réponse est non, clairement. Vu la difficulté à fédérer les intérêts et l’incertitude quant à la mise en œuvre des textes, il n’y a pas de niveau supérieur qui serait une espèce de «super» concertation sociale à la belge, avec un processus hiérarchisé et des normes établies. Néanmoins, on constate un renforcement progressif du dialogue social sectoriel. On voit émerger des lieux d’échanges européens au niveau des secteurs, avec des interactions et des apprentissages réciproques. Dans une série de domaines (la politique industrielle du sucre, la mobilité des travailleurs, etc.), les enjeux dépassent nettement le cadre national et dès lors, les interlocuteurs sociaux doivent investir et s’investir dans ces lieux.



Wallonie : L’européanisation a entraîné un certain nombre de contraintes pour les acteurs de la concertation sociale. Mais, selon vous, elle ouvre également un champ d’opportunités … Evelyne Léonard : Tout à fait. Comme je l’ai expliqué, l’européanisation a eu comme effets de modifier les thèmes et les lieux de débats et les relations entre les acteurs, de complexifier les structures de négociation, de renforcer le rôle des Etats, etc. Toutes ces contraintes existent bel et bien et sont régulièrement mises en avant. Pourtant, il y a, au plan européen, des espaces d’opportunités qui sont nouveaux et qu’il est intéressant d’investir. Je pense que concevoir l’intégration européenne et l’européanisation uniquement en termes de contraintes fait partie du problème. Tant qu’on ne voit pas cela comme un système d’acteurs où se jouent des rapports de force comme ailleurs, on ne peut pas y investir. Or, il y a des espaces qui peuvent être investis, qui le sont par des initiatives disparates, qui le sont dans le cadre du dialogue social européen mais qui demandent à se restructurer. En résumé, l’européanisation c’est un espace de contraintes mais c’est aussi un champ d’opportunités qu’il faut réfléchir à mieux investir. Avec Etienne Arcq, Michel Capron et Pierre Reman, Evelyne Léonard a coordonné l’ouvrage qui fait le point sur l’ensemble des dimensions de la concertation sociale en Belgique : publié par le CRISP en 2010, il est intitulé «Dynamiques de la concertation sociale». (Voir bibliographie en page 38).
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Zoom



CWEHF Conférence-Débat : Femmes et Précarité Dans le cadre de la présentation de son Mémorandum, le Conseil wallon de l’Egalité entre Hommes et Femmes (le CWEHF, l’un des Conseils spécialisés dont le CESW assure le Secrétariat) organise une matinée de réflexion sur le thème «Femmes et précarité». Cette conférence-débat aura lieu le jeudi 3 avril 2014, de 9h à 13h, au Vertbois (1).



3/04/2014 – E



n prévision des prochaines élections législatives fédérales, régionales et européennes du 25 mai 2014, le CWEHF souhaite mettre l’accent sur deux secteurs fortement impactés par les réformes en cours, à savoir le marché de l’emploi (politiques de soutien à l’emploi - APE, titres services) et les allocations familiales. Dans le paquet de réformes en cours, certaines conditions rendues plus strictes en matière d’ouverture des droits au chômage auront de lourdes conséquences sur certains publics déjà fragilisés parmi lesquels figurent les femmes, dont les cheffes de ménage (familles monoparentales), ce dès le 1er janvier 2015. Quelles inégalités peut-on constater sur le marché du travail (écarts salariaux, sous-emploi, ségrégations, effets de la parenté) ? Quels sont les leviers des politiques publiques sur la pauvreté, la protection sociale, la redistribution des revenus ? Comment appréhender certains mécanismes producteurs d’inégalités, sur le marché du travail notamment ? Quelles sont les spécificités féminines potentiellement vectrices de précarité au regard de l’emploi et quel est l’impact des situations précaires tout au long de la vie des intéressées ? Quelles sont les pistes de prévention de la précarité et les perspectives d’insertion sociale et professionnelle garantissant des conditions de vie dignes aux femmes concernées ? Comment éviter la féminisation croissante de la pauvreté et de l’exclusion ?



50 Wallonie 120 I I I I I Janvier / Février 2014



– 9h à 13h Pour replacer ces questions dans un contexte international, le CWEHF, avec le soutien de la Maison des Sciences de l’Homme de l’ULg, organise, le jeudi 3 avril 2014 au CESW, une conférence débat, à laquelle participeront les oratrices suivantes : - Mme Eveline Duhamel, membre de la Délégation aux Droits des Femmes et à l’Egalité du Conseil Economique, Social et Environnemental français (CESE), rapporteuse, avec M. Henri Joyeux, de l’étude «Femmes et précarité» du CESE ; - Mme Danièle Meulders, Professeure d’Economie à l’Université Libre de Bruxelles et Directrice adjointe du Réseau de recherche international et pluridisciplinaire «marché du travail et genre» (MAGE-CNRS) ; - Mme Christine Mahy, Secrétaire générale du Réseau wallon de lutte contre la pauvreté - Mme Dominique Dauby, Présidente du CWEHF. Le débat sera modéré par Mme Martine Cornil. (1) Rue du Vertbois, 13c à 4000 Liège



Les informations pratiques et les modalités d’inscription seront disponibles très prochainement sur le blog du CWEHF (CWEHF.be). Renseignements auprès de [email protected] (04/232 98 23) et sur le site du CESW (www.cesw.be).
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Livres Comme dans chaque numéro de la revue Wallonie, la rubrique « Livres » présente une sélection d’ouvrages parmi les récentes acquisitions du Centre de Documentation du CESW. A cette sélection de livres, réalisée par M. Jean-Claude Pirlot, responsable du Centre de Documentation, s’ajoute la liste des études disponibles sur le web. Le Centre de Documentation du CESW est au service des membres du Conseil mais est également accessible au public sur rendez-vous. Téléphone : 04/232.98.14 E-mail : [email protected]



André Renard et la démocratie économique Le pouvoir économique > Christophe Goethals, Anne Vincent, Marcus Wunderle CRISP (Dossier n° 82)



Q



ui dirige l’économie ? Qui détient le pouvoir de décision dans ce domaine ? Quelles sont les limites de ce pouvoir ? Ce Dossier tente d’apporter des réponses à ces questions en passant en revue les différents acteurs intervenant dans la sphère économique, l’étendue de leur capacité d’influence et les modes d’exercice de leur pouvoir. Parmi les acteurs économiques, les groupes d’entreprises, plus encore que les entreprises, représentent le pouvoir économique par excellence. Avec l’internationalisation et la financiarisation de l’économie, ils contribuent à accentuer la concentration des richesses. Par l’utilisation et l’affectation de leurs ressources, ils constituent par ailleurs des acteurs capables d’influencer la décision politique. Les rapports qu’ils entretiennent avec les États et leurs composantes deviennent manifestement de plus en plus déséquilibrés.
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> Marcel Bartholomi IDEES asbl



Q



ui possède le droit et les moyens d’investir ou de désinvestir? Qui a le droit d’ouvrir ou de fermer une entreprise? Qui a le pouvoir de vendre, de rationaliser, de licencier? Où se situent les pouvoirs de décision? Les entreprises ferment les unes après les autres, les pertes d’emplois se succèdent, voici des questions qui doivent nous venir à l’esprit et auxquelles nous devons tenter de répondre. Ces interrogations, André Renard se les posait déjà en son temps. Leader syndical et homme d’action, Renard a mené son combat afin d’instaurer «la démocratie par l’action des travailleurs» dans le domaine économique. Renard évoquait sa lutte en proclamant  : «Devant un capitalisme qui aujourd’hui, se contente de profiter de la conjoncture, sans s’adapter à l’évolution mondiale, devant un État impuissant à préserver les travailleurs contre le chômage, nous revendiquons des responsabilités dans la gestion de l’appareil économique, que ce soit au niveau de l’économie nationale ou au niveau de l’entreprise». Des propos qui font toujours échos à notre époque…



La démocratie, enrayée ? Actes de colloque >Jacques Attali, Dominique Bourg, Jorge Braga de Macedo, et al. Académie Royale de Belgique «La démocratie, enrayée ?». Ainsi posée, la question générique portée par le colloque international tenu à l’Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique à Bruxelles, les 30, 31 mai et 1er juin 2013, pouvait apparaître rhétorique. Elle se justifiait pourtant pleinement par la préoccupation des organisateurs de démarrer la réflexion au départ d’une perception largement partagée et contemporaine d’essoufflement du cadre démocratique institutionnel. Celui-ci fait face aux questions politiques, démographiques, économiques qu’impose l’agenda global d’une planète désormais mondialisée sur le plan de ses échanges commerciaux et humains, de ses flux d’informations, et mise au pied du mur de défis exigeant une entente de nature globale. En définitive, le rôle ingrat de la démocratie serait de parvenir à se protéger à la fois de l’irresponsabilité et de la frilosité, en ressuscitant une vision de l’intérêt général. Ce qu’on nomme «démocratie enrayée» pourrait bien préfigurer une bataille décisive entre ceux qui pensent à la prochaine élection et ceux qui parviennent à faire penser les citoyens à la prochaine génération.



Le Parlement des invisibles >Pierre Rosanvallon Seuil (Raconter la vie)



U



ne impression d’abandon exaspère aujourd’hui de nombreux citoyens fran-



çais. Ils se trouvent oubliés, incompris, pas écoutés. Le pays, en un mot, ne se sent pas représenté. Le projet «Raconter la vie», dont cet essai constitue le manifeste, a l’ambition de contribuer à le sortir de cet état inquiétant, qui mine la démocratie et décourage les individus. Pour remédier à cette mal-représentation, il veut former, par le biais d’une collection de livres et d’un site internet participatif, l’équivalent d’un Parlement des invisibles. Il répond au besoin de voir les vies ordinaires racontées, les voix de faible ampleur écoutées, la réalité quotidienne prise en compte. «Raconter la vie» ouvre un espace original d’expérimentation sociale et politique, autant qu’intellectuelle et littéraire. En complément du livre : http://raconterlavie.fr/
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Livres Guide complet des réseaux sociaux >Mathieu Chartier FIRST Interactive



C Travail et genre dans le monde : L’état des savoirs >Sous la direction de Margaret Maruani La Découverte



D



epuis les années 1980, comment a évolué la place des hommes et des femmes dans le monde du travail en Europe, aux Etats-Unis, en Chine, au Japon, en Amérique latine, en Afrique, en Inde, au Maghreb et au Moyen-Orient ? Peut-on comparer, du point de vue du travail, de l’emploi, du chômage, de la formation, des régions du monde dont les histoires, les cultures et les niveaux de développement sont aussi contrastés ? Mettre en perspective ce qui semble incomparable : tel est le défi que relève cet ouvrage collectif. Réunissant les contributions d’une cinquantaine d’auteur-e-s du monde entier et de plusieurs disciplines, ce livre est un outil de synthèse sans équivalent, ouvert et accessible, qui témoigne de l’internationalisation des débats sur les questions du genre. En dépit de la diversité des thèmes traités, des aires géographiques parcourues et des époques traversées, un leitmotiv chemine dans ces pages : dans le monde du travail, les femmes sont partout, l’égalité nulle part.
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et ouvrage indique comment utiliser les réseaux sociaux avec efficacité et professionnalisme grâce à l’expertise d’un community manager. Truffé de conseils et de solutions pour tirer profit des platesformes sociales en vogue sur la Toile, il présente un ensemble de références et d’outils pour améliorer la visibilité et la réputation en ligne. Ce livre s’adresse à tous les utilisateurs, qu’ils soient initiés ou débutants, avec ou sans pratique des médias sociaux. Il tient compte des dernières mises à jour et anticipe les évolutions à venir. Fort d’un répertoire exhaustif et inédit de quelque 600 réseaux sociaux et outils de gestion existants, il aidera à atteindre plusieurs objectifs clés pour réussir dans le monde de la sociabilité Web.



Et dans notre bibliothèque numérique : Les dépenses sociales en Belgique : chiffres-clefs 2012 Service public fédéral Sécurité sociale Source : socialsecurity.fgov.be La protection sociale en Belgique : Données SESPROS 2011 Service public fédéral Sécurité sociale Source : socialsecurity.fgov.be ONE : Office de la Naissance et de l’Enfance : Rapport annuel 2012 Source : www.one.be La démocratie sociale à l’épreuve de la crise : Un essai de comparaison internationale Frédéric Lerais, Jean-Marie Pernot, Udo Rehfeldt, et al. IRES (France) : Rapport n° 04.2013 (octobre 2013) Source : www.ires-fr.org Le marché de l’emploi wallon, cinq ans après le début de la crise Le Forem : Marché de l’emploi : Analyse (novembre 2013) Source : www.leforem.be Les perspectives budgétaires de la Wallonie de 2013 à 2023 tenant compte de la 6ème réforme de l’État S. Thonet, B. Scorneau, V. Schmitz et R. Deschamps CERPE : Cahiers de Recherche : Série Politique Economique ; n° 66 (novembre 2013) Source : www.unamur.be/eco/economie/cerpe Le chômage des jeunes en Belgique : Diagnostic et remèdes clés Bart Cockx IRES : Regards économiques n° 108 (décembre 2013) Source : www.regards-economiques.be Rapport technique du secrétariat sur les marges maximales disponibles pour l’évolution du coût salarial : CCE-CRB 2013-1560 DEF Conseil Central de l’Economie (décembre 2013) Source : www.ccecrb.fgov.be 5 ans de crise, 5 indicateurs : on sous-estime l’ampleur de la crise 2008-2013 ! Philippe Defeyt Institut pour un Développement Durable (janvier 2014) Source : www.iddweb.eu/docs/cinqans.pdf Perspectives économiques 2014 Service d’analyse économique de l’IRES IRES : Regards économiques n° 109 (janvier 2014) Source : www.regards-economiques.be IRES : Regards économiques n° 109 (janvier 2014) Source : www.regards-economiques.be
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Remerciements Chantal Kesteloot, Evelyne Léonard, Damien Ernst, Jean Faniel, Pierre Paul Maeter pour les interviews.
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Agenda 25/03/2014 9h à 13h Namur - Palais des Congrès



Colloque : Quelle place pour les énergies non conventionnelles dans une stratégie énergétique globale ?



5/06/2014 18h à 20h Vertbois (Liège)



Conférence de Grégory Pilet (ULG) Analyse des résultats des élections du 25 mai 2014



28/04/2014 12h à 14h Vertbois - Liège



Conférence de Roland Gillet (Sorbonne – ULB/Solvay) La crise en zone Euro : entre responsabilité et solidarité ?
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